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Avant-propos 

La stratégie de la politique économique ex-
térieure précédente remonte à 2004. En 
2009 et en 2014, elle a été élargie, avec 
l’intégration des thématiques de la durabi-
lité et des chaînes de valeur mondiales. 
Les profonds changements d’ordre écono-
mique, géostratégique, technologique ou 
encore social intervenus depuis lors appel-
lent désormais un réexamen et une réo-
rientation. 
 
Quelles sont les évolutions qui ont marqué le monde ces dernières années ? 
À mes yeux, les éléments suivants sont à retenir.  

 Le volume du commerce mondial a doublé depuis les années 2000, et ce 
malgré les différentes crises économiques traversées. Les personnes ont 
gagné en mobilité, et la migration mondiale, migration du travail incluse, a 
progressé d’environ un tiers. Par ailleurs, les évolutions technologiques, 
notamment la transition numérique, ont profondément marqué l’économie 
et la société. L’utilisation d’internet à travers le monde a plus que triplé 
depuis 2005.  

 La mondialisation se poursuit, non sans voix discordantes. La crise finan-
cière et économique mondiale des années 2008 et 2009, la crise de 
l’euro de 2010 à 2012, les défis du changement climatique et, à partir de 
2020, la première pandémie mondiale depuis près d’un siècle ont été au-
tant de mises à l’épreuve.  

 L’équilibre sur la scène internationale se recompose sans cesse, cepen-
dant que certains acteurs remettent en cause l’ordre mondial tel qu’on le 
connaissait. La tendance est désormais à la formation de blocs régio-
naux, représentant différents systèmes étatiques et économiques et fon-
dés sur des systèmes de valeurs dissemblables.  
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Dans ce contexte par moments houleux, l’économie suisse a su maintenir 
son cap. Au cours des dix dernières années, le PIB brut réel a enregistré une 
croissance moyenne de 1,6 % par an. Par ailleurs, l’économie de notre pays 
s’est montrée étonnamment résiliente tout au long de ces années, et notam-
ment durant la crise liée au coronavirus. Notre politique d’ouverture écono-
mique et l’intégration aux chaînes de valeurs mondiales se sont avérées 
payantes. Nous poursuivons en parallèle la ligne ambitieuse que s’est fixée 
la communauté internationale avec les objectifs de développement durable.   
 
La présente révision de la stratégie de la politique économique extérieure ne 
propose par conséquent pas de revirement fondamental, mais s’inscrit plutôt 
dans une démarche visant à identifier les défis économiques mondiaux à, et 
les opportunités et risques qu’ils comportent pour la place économique 
suisse. En outre, en circonscrivant des champs d’action stratégiques, elle 
donne une orientation permettant d’assurer un positionnement avantageux 
des intérêts économiques du pays à l’international. 
 
 
 
<Unterschrift> 
 
Guy Parmelin, Président de la Confédération 
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Résumé 

Les activités économiques extérieures tiennent une place importante en Suisse, économie de 
taille moyenne disposant de peu de ressources naturelles et d’un petit marché intérieur. La poli-
tique économique extérieure de la Confédération vise le maintien et l’augmentation de la prospé-
rité en Suisse, dans le respect des objectifs de développement durable. L’accent est mis sur la 
croissance économique qualitative, soit sur l’amélioration de la productivité par le biais du progrès 
technique et de l’utilisation efficiente des facteurs de production. Les objectifs stratégiques de 
cette politique sont un cadre réglementaire international bénéficiant d’une large adhésion, un ac-
cès non discriminatoire aux marchés internationaux et des relations économiques contribuant au 
développement durable en Suisse et à l’étranger. Le commerce et la mondialisation peuvent ac-
célérer la mutation structurelle. Dans ce contexte, la politique intérieure, par le truchement de la 
politique sociale et du marché du travail, de la politique régionale et de la politique fiscale, a un 
rôle important à jouer pour atténuer les coûts d’adaptation liés à cette mutation. 

À l’heure actuelle, les principaux enjeux à gérer sont les changements géopolitiques, la rivalité 
entre les États-Unis et la Chine ou encore la tendance à la formation de blocs régionaux. La 
pandémie de COVID-19 a en outre renforcé les tendances protectionnistes sous-jacentes et ac-
centué les défis liés à la résilience des chaînes mondiales de production et d’approvisionnement. 
Enfin, les thèmes touchant à la politique économique extérieure sont de plus en plus variés : 
d’une part, la numérisation croissante crée de nouvelles opportunités et appelle de nouvelles 
approches réglementaires. D’autre part, la Suisse s’est engagée à viser la neutralité climatique 
d’ici à 2050 et l’objectif de durabilité exige une intégration « horizontale » des thèmes environne-
mentaux et sociaux.  

Grâce à sa politique d’ouverture, la Suisse est parvenue, au cours des dernières décennies, à 
s’intégrer dans l’économie mondiale et à tirer profit des chaînes de valeur internationales. La 
stratégie de la politique économique extérieure s’appuie sur cet acquis et fixe des champs d’ac-
tion prioritaires : 

  Se concentrer sur les intérêts de la Suisse  

Pour garantir la prospérité et l’emploi, la Suisse vise à garantir à ses entreprises, notamment à 
ses PME, un accès large, non discriminatoire et assorti de garanties juridiques à des marchés 
internationaux performants. Les intérêts en matière de politique économique extérieure sont dé-
finis en consultant tous les milieux intéressés à un stade précoce et en s’appuyant sur des ana-
lyses empiriques. La Suisse défend ces intérêts au moyen des instruments de droit économique 
international multilatéraux, plurilatéraux et bilatéraux et des instruments de la diplomatie écono-
mique et commerciale. Elle a en outre aussi recours à des mesures autonomes. 

De plus en plus d’analyses ciblées sont réalisées aujourd’hui pour évaluer les conséquences 
économiques, environnementales et sociales des accords d’accès aux marchés. La mise en 
œuvre et le potentiel d’amélioration de ces accords sont régulièrement examinés afin de garantir 
une application efficace, efficiente, peu bureaucratique et favorisant les échanges et l’accès aux 
marchés. La Suisse se garde par principe d’appliquer des mesures commerciales compensa-
toires, comme les droits de douane ou les mesures antidumping.  



 

 Stratégie de la politique économique extérieure    6 

 

  Façonner activement le multilatéralisme 

Dans le but de relever les défis mondiaux, la Suisse s’engage pour des solutions internationales, 
idéalement multilatérales. Elle a une participation active dans les forums appropriés et promeut 
des règles et normes internationales, en particulier dans le contexte multilatéral. Par ailleurs, elle 
fait valoir ses droits dans le cadre de procédures de règlement des différends pour garantir l’ap-
plication correcte des règles internationales et renforce ses connaissances et ses ressources à 
cette fin. 

  Favoriser des échanges ouverts et fondés sur des règles 

La Suisse s’engage, dans le cadre de ses dispositions légales, pour un commerce ouvert, sans 
obstacle et fondé sur des règles, de manière à préserver les standards suisses. La stratégie vise 
à la réduction des droits à l’importation sur les biens industriels, à des prescriptions techniques 
internationales, appropriées et proportionnées et à l’amélioration de l’accès aux marchés pour 
les produits agricoles. De plus, elle œuvre en faveur d’un accès non discriminatoire aux marchés 
des services, aux marchés publics et pour les investissements. Elle s’attache enfin à promouvoir 
un accès aussi simple que possible à du personnel qualifié et à des spécialistes et à garantir un 
haut niveau de protection de la propriété intellectuelle.  

  Prioriser les principaux partenaires 

La Suisse continue d’œuvrer en faveur d’un rapprochement réglementaire avec l’UE, qui est son 
principal partenaire commercial. Préserver et développer la voie bilatérale reste la priorité. Elle 
étudie par ailleurs en continu les moyens d’étendre et d’approfondir ses relations commerciales 
avec d’autres partenaires importants, comme les États-Unis, la Chine ou le Royaume-Uni. Elle 
s’engage en outre pour l’intégration efficace des pays en développement et des pays émergents 
dans l’économie mondiale et le cadre réglementaire international et aide ces pays à saisir les 
opportunités offertes par cette intégration.  

  Renforcer la résilience par la diversification 

Pour renforcer la résilience, la Suisse crée les meilleures conditions-cadre possible, qui permet-
tent aux acteurs économiques une diversification géographique ainsi qu’en termes de fournis-
seurs et d’acheteurs. Elle recherche des possibilités pour renforcer la coopération internationale 
dans le domaine des biens critiques sous l’angle de l’approvisionnement. Elle ne prévoit en prin-
cipe pas de mesures étatiques pour rapatrier en Suisse des processus de production. L’intégra-
tion aux marchés mondiaux renforce les interdépendances dans le système financier et écono-
mique mondial. Dans le but de contribuer à la stabilité de ce système, la Suisse aide à améliorer 
la résilience dans les pays en développement et les pays émergents. 

  Contribuer à la durabilité environnementale et sociale 

Dans le cadre de sa politique économique extérieure, la Suisse contribue au développement du-
rable sur son territoire et dans les pays partenaires. Elle promeut le commerce durable ainsi que 
l’application efficace et le développement de normes internationalement reconnues relatives à la 
protection de l’environnement, de la biodiversité, des droits de l’homme et des droits des travail-
leurs. Elle encourage en outre l’application de directives concernant la responsabilité sociétale 
des entreprises (RSE) dans les sociétés établies ou actives en Suisse. Enfin, elle soutient une 
sélection de pays en développement et de pays émergents pour réaliser les objectifs de dévelop-
pement durable. 
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  Intégrer l’économie numérique 

En tant que place économique et scientifique importante, la Suisse s’engage pour la création de 
règles internationales relatives au commerce numérique et pour la libre circulation des données. 
Au sein de diverses organisations internationales, elle fait valoir ses intérêts en ce qui concerne 
le développement de solutions durables et largement soutenues pour l’économie numérique. 

  Renforcer la transparence et la participation 

La Suisse mène une politique économique extérieure transparente, claire et ouverte aux préoc-
cupations des milieux intéressés. Elle informe systématiquement le grand public de ses activités 
en la matière et cherche en continu le dialogue avec les acteurs concernés.  

  Prendre en considération les interactions avec la politique intérieure 

La Suisse étudie soigneusement les options, les opportunités et les coûts liés aux nouvelles ré-
glementations nationales et aux nouveaux projets ayant trait à l’économie extérieure, et examine 
les approches réglementaires nationales et internationales déjà adoptées par ses principaux par-
tenaires économiques. Elle tient compte de la portée de ces réglementations sur le plan aussi 
bien de la politique économique extérieure que de la politique intérieure. Elle se concentre ce 
faisant sur l’utilité de ces réglementations pour l’économie dans son ensemble. 
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Véritable boussole du Conseil fédéral pour la 

politique économique extérieure, la stratégie 

fixe un cap à moyen et long terme, sans défi-

nir d’objectifs chiffrés ni proposer de mesures 

de mise en œuvre concrètes.  

 

La présente stratégie vise au maintien et au 

développement de la prospérité en Suisse, 

dans le respect des objectifs de développement 

durable. Elle est alignée sur les engagements 

internationaux du pays et s’intègre à d’autres 

stratégies du Conseil fédéral.  

 

Un premier volet, consacré à l’intégration de 

la stratégie de la politique économique exté-

rieure, montre l’importance de la stratégie 

pour le pays ainsi que ses objectifs. Il détaille 

la manière dont les intérêts de politique inté-

rieure s’articulent avec la politique écono-

mique extérieure et présente les défis de la 

nouvelle situation globale – y compris les op-

portunités et les risques qu’ils recèlent.  

 

En réponse à ces défis, un deuxième volet cir-

conscrit les différents champs d’action, qui 

sont au cœur de la stratégie de la politique 

économique extérieure de la Suisse. 
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But de la stratégie de la politique économique 
extérieure  

La stratégie de la politique économique extérieure de la Suisse sert de boussole à sa 

politique économique extérieure. Le présent chapitre montre d’abord que les activi-

tés économiques internationales apportent une contribution essentielle à l’économie 

suisse et à la prospérité de la population. Les objectifs primordiaux de la stratégie 

économique extérieure en découlent. La politique intérieure détermine également 

les effets de la politique économique extérieure. 

Importance des affaires économiques extérieures 
pour la Suisse  

La Suisse est l’un des pays où le revenu par habitant (PIB par habitant 
d’environ 85 000 CHF) est le plus élevé1. La facilité d’accès des entre-
prises et des investisseurs aux marchés internationaux, l’intégration de 
ces acteurs à des chaînes de valeur internationales et la capacité d’inno-
vation qui en découlent contribuent de manière décisive à cette prospérité. 
Elle fait partie des pays qui profitent le plus de la mondialisation2. La per-
formance d’une économie comme celle de la Suisse, qui dispose de peu 
de ressources naturelles et d’un marché intérieur restreint, est tributaire 
des marchés étrangers. 

Des marchés ouverts sont essentiels pour l’exportation et l’importation de 
produits et services. L’exportation ouvre des débouchés supplémentaires 
aux entreprises, ce qui permet à ces dernières de se spécialiser, et d’aug-
menter ainsi leur productivité. L’importation, quant à elle, donne aux en-
treprises la possibilité d’acquérir des prestations intermédiaires et de se 
concentrer sur les activités à forte valeur ajoutée. De plus, l’intensification 
de la concurrence stimule l’innovation.  

  

La mondialisation 
et la prospérité de  
la Suisse 

Des marchés ouverts 
permettent la création  
de valeur 

+35% 
Migration  

 

des quinze dernières années 

–56% 
Pauvreté  

+60% 
Commerce mondial +212% 

Utilisation d’Internet 

 

Sources : Voir table des figures à la page 52. Commerce mondial (marchandises et services) de 2005 à 2019, Pauvreté de 2005 à 2017, 
Migration de 2005 à 2017, Utilisation d’Internet de 2005 à 2017. 
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En somme, les marchés ouverts permettent aux entreprises de concentrer 
leurs activités sur leurs points forts et de se montrer concurrentielles à 
l’étranger, malgré des coûts indigènes relativement élevés. Cela contribue 
au niveau élevé de qualité des emplois et des salaires en Suisse. De leur 
côté, les consommateurs bénéficient d’un accès à une plus grande diver-
sité de produits, à des prix plus avantageux.  

Il est particulièrement important pour les petites et moyennes entreprises 
(PME) d’avoir accès à des marchés ouverts. Les PME constituent 99 % 
des entreprises en Suisse et occupent les deux tiers des salariés3. Pour 
les petites entreprises qui n’ont pas d’établissement à l’étranger et ne dis-
posent que de ressources limitées, une politique commerciale ouverte est 
cruciale4. Cela passe impérativement par des procédures simples et la 
sécurité juridique concernant l’accès au marché. 

La quote-part du commerce extérieur de la Suisse est élevée, ce qui re-
flète l’importance des affaires économiques extérieures pour le pays. Les 
produits et services du commerce extérieur représentent plus d’un tiers 
(environ 40 %) de la création de valeur de la Suisse (PIB)5 (cf. fi-
gure « Chiffres clés de la Suisse », p. 15). Les services constituent un 
quart des exportations suisses, mais, si l’on prend en considération leur 
valeur ajoutée, cette part s’élève à environ 60 %6. Au cours des dernières 
décennies, cette dernière a considérablement augmenté, en raison de 
l’essor de la société de services numérisée.  

À l’aune des stocks de capital, la Suisse compte à la fois parmi les dix 
principaux pays d’origine et les dix principaux pays bénéficiaires des in-
vestissements directs étrangers dans le monde7. Ces flux de capitaux per-
mettent aux entreprises d’accéder à de nouveaux marchés, technologies 
et connaissances qui profitent ensuite à l’activité économique suisse. Les 
investissements directs étrangers stimulent la concurrence dans le pays 
et encouragent les entreprises locales à augmenter leur efficience8.  

Les échanges commerciaux transfrontaliers favorisent la prospérité non 
seulement en Suisse, mais aussi à l’étranger. L’intégration progressive du 
commerce mondial au cours des dernières décennies a participé au net 
recul de la pauvreté. Le nombre de personnes en situation d’extrême pau-
vreté a diminué de 74 % depuis 19909. En règle générale, les économies 
ouvertes ont une croissance économique supérieure aux économies tour-
nées vers leur marché intérieur10. Les institutions politiques contribuent de 
manière décisive à atténuer le changement structurel et à piloter les effets 
de répartition.  

Les conditions-cadre dont bénéficie l’économie suisse doivent continuel-
lement être adaptées en fonction de l’évolution sociale, politique, techno-
logique et économique. Certaines tendances actuelles et à venir sont por-
teuses de défis. Par exemple, l’économie mondiale est confrontée depuis 
plus d’une décennie à des taux d’intérêt bas, allant de pair avec un endet-
tement global élevé. La présente stratégie cible spécifiquement les défis 
auxquels les affaires économiques extérieures sont confrontées. 

Des marchés ouverts  
profitent aux  
consommateurs 

Les PME ont besoin  
d’une politique  
commerciale ouverte 

Contribution du  
commerce extérieur 
suisse 

Contribution 
des investissements  
directs étrangers 

Utilité mondiale de  
la libéralisation des 
échanges 

Des conditions-cadre 
économiques en mutation 



INTÉGRATION DE LA STRATEGIE DE LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE EXTÉRIEURE 

 Stratégie de la politique économique extérieure    15 

 

  

Croissance annuelle du 
PIB de 2009 à 2019 

PIB par habitant 

Quote-part du  
commerce extérieur 
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actives dans le commerce  
international des marchandises 

 

Sources : Voir table des figures à la page 52. Données de 2019. Données sur les employés de 2018. 
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Objectifs de la stratégie de la politique 
économique extérieure 

La politique économique extérieure assure le maintien et l’amélioration de 
la prospérité de la population suisse (art. 2, 54, 94 et 101 Cst.), conformé-
ment aux objectifs de développement durable (art. 73 et 104a Cst.). Elle 
met l’accent sur une croissance qualitative11, c’est à dire sur l’augmenta-
tion de la productivité grâce au progrès technique, à l’allocation efficiente 
des ressources productives (travail, capital, matières premières) et à la 
spécialisation. La croissance ne se limite donc pas à une exploitation gran-
dissante de ressources productives limitées. 

Trois objectifs stratégiques sont essentiels pour que les relations écono-
miques transfrontalières de la Suisse puissent contribuer à l’objectif supé-
rieur qu’est la prospérité :  

1) La Suisse s’attache à ce que les relations économiques transfronta-
lières s’appuient sur un cadre réglementaire multilatéral, fiable, bé-
néficiant d’une large adhésion et incluant les pays émergents et les 
pays en développement. Les droits et obligations internationaux qui 
en découlent garantissent aux entreprises suisses la sécurité juri-
dique, la prévisibilité et la stabilité nécessaires à leurs activités dans 
le pays et à l’étranger. Ils rendent la place économique suisse at-
trayante pour les entreprises à forte valeur ajoutée, qui contribuent à 
l’emploi et à la prospérité. 

2) La Suisse vise un accès juridiquement sûr et aussi étendu que pos-
sible aux marchés internationaux. Cet accès doit être non discrimi-
natoire, afin que les entreprises suisses ne soient pas désavanta-
gées par rapport à leurs principaux concurrents étrangers. En outre, 
les échanges doivent se faire dans les deux sens : les marchés 
étrangers sont importants pour les entreprises suisses, aussi bien 
pour la vente de produits d’exportation que pour l’acquisition de 
prestations intermédiaires ou de capital. Les entreprises suisses se 
frottent ainsi à la concurrence mondiale, ce qui contribue à stimuler 
l’innovation et à accroître la productivité. En définitive, les consom-
mateurs bénéficient d’un accès à une plus grande diversité de pro-
duits, à des prix plus avantageux.  

3) La Suisse s’engage en faveur de relations économiques transfronta-
lières contribuant au développement durable en Suisse et dans les 
pays étrangers. Elle s’attache à la création de conditions corrigeant 
les défaillances du marché et les externalités négatives de l’activité 
économique12.  

 

L’État suisse fixe des conditions-cadre contribuant à la réalisation des ob-
jectifs stratégiques. Puisque les entreprises concurrentielles dans le pays 
et à l’étranger sont le moteur du développement économique et qu’elles 
sont indispensables à des revenus élevés et des emplois attrayants, l’ac-
cent est mis sur le maintien et le renforcement de la concurrence. Les 
entreprises compétitives à haute valeur ajoutée contribuent dans une 
large mesure au financement des services publics et des institutions so-
ciales. Ainsi, les relations économiques transfrontalières bénéficient à 
l’ensemble de l’économie et contribuent au maintien d’une qualité de vie 
élevée en Suisse.  

Une croissance  
économique qualitative  

Un cadre réglementaire 
international 

Un accès réciproque aux 
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La prospérité du pays ne repose pas uniquement sur la politique écono-
mique extérieure : la formation, la recherche et l’innovation, la politique 
extérieure, la politique en matière de sécurité, les politiques sociale, envi-
ronnementale et concernant les marchés financiers ainsi que la création 
de conditions-cadre avantageuses par la politique économique sont 
d’autres facteurs importants. Les stratégies qui les concernent ne font tou-
tefois pas partie de la présente stratégie de la politique économique exté-
rieure, pas plus que la politique monétaire de la Banque nationale suisse, 
qui est indépendante.  

 

Contribution de la politique intérieure 

Défendre les intérêts de la Suisse avec efficacité dans un contexte globa-
lisé implique de participer activement à l’élaboration des conditions-cadre 
internationales, notamment aux négociations correspondantes. Du point 
de vue de la politique intérieure, les engagements internationaux de la 
politique économique extérieure sont parfois perçus comme une perte de 
souveraineté. Cependant, partager la souveraineté afin d’atteindre des 
objectifs supérieurs communs est également un principe fondamental de 
l’État fédéral suisse. La souveraineté, c’est aussi la liberté de choisir la 
manière la plus efficace d’affronter les difficultés. En outre, assumer les 
obligations du droit international qui en découlent pour garantir la prospé-
rité est un acte souverain, dans la mesure où, dans les démocraties qui 
fonctionnent, le législateur le justifie. Les procédures d’approbation qui 
s’appliquent au droit international sont en général similaires à celles du 
droit national. 

La politique économique extérieure et la politique intérieure s’influencent 
réciproquement. La défense des intérêts de politique intérieure peut avoir 
des conséquences sur les relations internationales, par exemple 
lorsqu’elle débouche sur de nouveaux obstacles au commerce ou que des 
prescriptions supplémentaires viennent assurer la sécurité des consom-
mateurs. Inversement, les discussions dans le cadre d’institutions multila-
térales ou internationales peuvent donner lieu à des modifications de la 
politique intérieure. Les accords internationaux sur la protection du climat 
ou les dispositions de droit international jugulant les subventions à l’agri-
culture qui provoquent une distorsion du commerce en sont des exemples. 
De plus en plus, l’évolution de la politique économique extérieure touche 
les réglementations internes (p. ex. les prescriptions techniques). La poli-
tique économique extérieure se trouve parfois tiraillée entre une ouverture 
économique favorable à la prospérité et des intérêts de politique intérieure 
divergents.  

La politique agricole suisse cherche à poser des limites à l’ouverture du 
marché suisse répondant à la pression internationale. Les buts sont de 
garantir le développement durable de l’agriculture et du secteur agroali-
mentaire (art. 104a Cst.) et d’éviter une pression excessive sur la produc-
tion agricole et sur les prix. Toutefois, l’économie suisse étant fortement 
tributaire des échanges internationaux, la protection douanière et le sou-
tien financier (p. ex. les subventions) sont un défi croissant pour le déve-
loppement des relations commerciales et du cadre réglementaire interna-
tional. 

Des stratégies et poli-
tiques complémentaires 
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Interactions avec la  
politique intérieure 

Le défi de la politique 
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De nombreuses réglementations nationales sont tributaires de la coopé-
ration internationale pour pouvoir déployer leurs effets et garantir la fluidité 
des échanges. C’est notamment le cas des réglementations techniques, 
des normes, de la reconnaissance des qualifications, des exigences po-
sées à l’enregistrement de données et de la mobilité de la main-d’œuvre. 
Réduire les coûts commerciaux et les obstacles réglementaires au com-
merce peut nécessiter une révision de la législation nationale ou une coo-
pération internationale, par exemple sous la forme d’un rapprochement 
des législations. La reconnaissance de réglementations équivalentes ou 
analogues, qui n’est utilisée que ponctuellement aujourd’hui, devrait ga-
gner en importance à l’avenir. 

Le commerce et la mondialisation facilitent le progrès technique et accen-
tuent le changement structurel13, ce qui peut induire pendant plusieurs an-
nées des coûts d’adaptation parfois élevés pour certains secteurs, entre-
prises ou salariés. C’est la politique intérieure qui dispose de la plus 
grande liberté d’action pour renforcer la capacité d’adaptation des per-
sonnes concernées, non seulement par la politique économique, mais 
aussi par la politique sociale, en matière de formation ou relative au mar-
ché du travail. Les conditions-cadre étant très bonnes en Suisse, le chan-
gement structurel n’entraîne pas de bouleversements économiques ou so-
ciaux comparables à ceux observés dans d’autres pays de l’OCDE14.  

La capacité d’adaptation et l’acceptation du changement structurel grâce 
à l’atténuation des coûts d’adaptation demeurent des conditions impor-
tantes du succès d’une économie ouverte. En Suisse, de nombreux do-
maines et politiques ont un rôle à jouer dans l’atténuation des effets néga-
tifs du changement structurel. 

 Il est important que le système éducatif soit de haute qualité, con-
currentiel au niveau international et adapté aux besoins actuels et 
futurs du marché du travail.  

 Un marché du travail flexible donne aux entreprises la possibilité de 
s’adapter au changement structurel et les encourage à investir pour 
créer ou maintenir des emplois.  

 Pour cela, un partenariat social qui fonctionne bien, un revenu com-
pensatoire convenable pour les chômeurs et des mesures de sou-
tien en vue de leur réinsertion rapide dans le marché du travail sont 
cruciaux.  

 La protection des salariés par la surveillance du marché du travail 
et les mesures d’accompagnement à la libre circulation des per-
sonnes avec l’UE jouent un rôle complémentaire pour éviter que la 
migration n’entraîne une pression disproportionnée sur les salaires.  

 La Nouvelle politique régionale (NPR) et la péréquation financière 
nationale contribuent elles aussi à l’atténuation du changement 
structurel en équilibrant les écarts entre les différentes régions du 
pays.  

 Enfin, la politique en matière de fiscalité et de transferts sociaux ga-
rantit que la répartition des revenus soit socialement acceptable.   
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Défis de la politique économique extérieure 

Le contexte international pose le cadre de la politique économique extérieure suisse. 

Le présent chapitre expose les tendances déterminantes pour le positionnement de 

la Suisse et l’orientation de sa stratégie : redéfinition de l’ordre mondial, protection-

nisme, critique de la mondialisation, durabilité et tournant numérique.  

Redéfinition de l’ordre mondial 

Certains grands pays émergents et certaines structures comme le G20 
ont gagné en importance sur la scène internationale, contribuant à des 
glissements géopolitiques qui mettent en cause l’ordre mondial connu. 
Alors que, d’une part, le commerce continue d’ouvrir des marchés éloi-
gnés15, d’autre part, les chaînes de valeur internationales se régionalisent. 
De plus en plus de pôles économiques régionaux se forment en Europe, 
en Asie et en Amérique (cf. figure « Flux commerciaux et pôles écono-
miques », p. 21).   

Le monde occidental est confronté à une concurrence croissante entre 
différents systèmes dont les ordres économiques divergent : les écono-
mies occidentales se dirigent de plus en plus vers une économie de mar-
ché libérale, ouverte et sociale, en accord avec les valeurs occidentales, 
mais on constate par ailleurs une recrudescence des systèmes écono-
miques marqués par un fort interventionnisme étatique, mâtiné parfois de 
tendances autoritaires. 

Les principaux acteurs économiques, à savoir la Chine, l’Union euro-
péenne et les États-Unis, représentent des systèmes politiques, écono-
miques et de valeurs différents. Ils influent sur les débats internationaux 
en fonction de leurs convictions et aspirent à voir leur approche réglemen-
taire appliquée au niveau mondial. Les autres pays doivent se positionner 
en fonction de cette rivalité stratégique pour l’influence géopolitique, éco-
nomique et technologique. Dans de nombreux domaines, on observe ainsi 
la constitution de blocs régionaux. La Suisse va elle aussi devoir mettre 
en balance ses intérêts économiques et ses principes en matière de sé-
curité et de politique étrangère afin de prendre position. 

Depuis quelque temps, la voie multilatérale est confrontée à des défis, ce 
que montrent notamment les développements au sein de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC). Il n’a pas été possible d’approfondir l’en-
semble des accords lors du Cycle de Doha. Malgré le renforcement de 
leurs économies, les pays émergents en plein essor, emmenés notam-
ment par la Chine, l’Inde et l’Afrique du Sud, bénéficient toujours de règles 
spécifiques aux pays en développement et refusent l’instauration d’une 
réglementation uniforme. La perte temporaire d’intérêt des États-Unis a 
cependant poussé de nombreux pays à s’engager en faveur de l’élargis-
sement des règles de l’OMC. Cependant, les discussions vont rester diffi-
ciles, compte tenu des intérêts divergents liés aux priorités thématiques 
dans le domaine de l’agriculture et aux subventions étatiques. C’est donc 
avant tout dans un cadre plurilatéral, avec une partie seulement des 
membres de l’OMC, que l’on peut espérer des progrès substantiels.  
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Depuis le changement de gouvernement en 2021, les États-Unis semblent 
vouloir reprendre leur rôle de leader au sein des organisations internatio-
nales et du système commercial multilatéral. Toutefois, les inégalités so-
ciales et la critique de la mondialisation dans le pays, notamment, restent 
des défis de taille, et la politique commerciale est présentée comme un 
instrument de renforcement de la classe moyenne. Les exigences envi-
ronnementales et la collaboration transatlantique avec l’UE sont certes à 
nouveau à l’agenda, mais, à moyen terme, cela ne change rien aux prio-
rités que sont le rapatriement ciblé de certains maillons de la chaîne de 
production (« reshoring ») et la confrontation avec la Chine. L’imbrication 
toujours plus étroite de la politique économique extérieure et de la poli-
tique de sécurité devrait également se poursuivre.  

La Chine cherche à asseoir sa prépondérance régionale et globale grâce 
au progrès technique et à des projets politiques telles les nouvelles routes 
de la soie (initiative « Belt and Road »). L’objectif de son quatorzième plan 
quinquennal (2021-2025), intégré aux stratégies « Made in China 2025 » 
et « China 2030 », est de renforcer le marché intérieur et l’innovation indi-
gène dans le domaine de la haute technologie, afin de gagner en indé-
pendance par rapport aux marchés étrangers. Dans le même temps, la 
Chine ouvre progressivement ses marchés et s’engage pour cela dans le 
cadre multilatéral, tout en adoptant le mouvement inverse dans certains 
secteurs stratégiques. Elle a en outre annoncé son intention d’atteindre la 
neutralité climatique d’ici à 2060.  

Au cours des prochaines années, l’UE souhaite poursuivre de manière 
ciblée l’intégration de son marché intérieur, notamment dans le cadre de 
la stratégie numérique, de la stratégie industrielle et du plan d’action pour 
promouvoir l’union des marchés de capitaux européens. Elle s’est donné 
pour but d’atteindre la neutralité climatique d’ici à 2050, grâce au « pacte 
vert pour l’Europe », qui comprend un mécanisme d’ajustement des émis-
sions de carbone aux frontières. Elle vise également une économie plus 
économe en ressources et plus compétitive. D’une manière générale, elle 
travaille à renforcer son leadership afin d’établir son approche réglemen-
taire comme norme internationale. Le règlement général sur la protection 
des données (RGPD), applicable en dehors de l’UE, notamment concer-
nant les données des ressortissants européens, en est un exemple.  

Des tendances protectionnistes et des mesures de politique industrielle, 
comme le contrôle des investissements ou le rapatriement de chaînes de 
valeur dans le contexte de l’autonomie stratégique ouverte, rivalisent tou-
tefois avec l’intégration croissante à l’économie intérieure. La nouvelle 
stratégie commerciale de l’UE reflète l’intention de cette dernière de dé-
fendre davantage ses intérêts économiques. En outre, le Brexit fait du 
Royaume-Uni un nouveau partenaire économique important hors de l’UE, 
mais géographiquement proche. 

Ces dernières années, l’UE, le Japon, les États-Unis et en partie la Chine 
ont conclu de nombreux accords de libre-échange modernes avec des 
États tiers. De nouveaux accords régionaux (p. ex. ZLEC, PTPG, RCEP) 
significatifs sur le plan géopolitique ont également été signés. Les nou-
veaux accords dans l’espace asiatique, notamment, illustrent le déplace-
ment des pôles économiques mondiaux et la régionalisation des chaînes 
de valeur.  
  

Évolution de la situation 
aux États-Unis 

Évolution de la situation 
en Chine 

Évolution de la situation 
en UE et Brexit  

Nouveaux accords et 
pôles économiques  
régionaux 



INTÉGRATION DE LA STRATEGIE DE LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE EXTÉRIEURE 

 Stratégie de la politique économique extérieure    21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tendances protectionnistes et critique de la 
mondialisation 

Les tendances protectionnistes se sont accrues ces dernières années16. 
De plus en plus souvent, le commerce international est abordé avec une 
perspective mercantiliste, dans laquelle chaque État cherche à augmenter 
autant que possible la part de ses exportations par rapport à ses importa-
tions et où les relations commerciales sont un jeu à somme nulle. La riva-
lité entre les États-Unis et la Chine accentue cette tendance. Il en résulte 
une recrudescence des obstacles au commerce, utilisés comme levier po-
litique. Cette tendance n’est pas sans effet sur l’économie suisse, qui est 
tributaire des échanges internationaux.  

L’intégration progressive du commerce mondial au cours des dernières 
décennies a participé au net recul de la pauvreté17. Le revenu mondial est 
réparti de manière plus équitable entre les différents pays et une nouvelle 
classe moyenne mondiale s’est développée. Toutefois, l’inégalité dans la 
répartition des revenus au sein des différents États (après les transferts 
étatiques) a augmenté dans de nombreux pays18. Différents facteurs y ont 
contribué. Certains considèrent que le commerce international favorise les 
grandes entreprises et les couches privilégiées de la population et ne bé-
néficie que peu aux populations les plus pauvres, à la classe moyenne ou 
aux PME. Cependant, ce point de vue met en avant les effets de réparti-
tion régionaux ou sectoriels, au détriment des effets sur l’ensemble de 
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l’économie. En Suisse, l’inégalité dans la répartition des revenus a légè-
rement reculé au cours des dix dernières années et se situe actuellement 
en dessous de la moyenne de l’OCDE19. 

L’opinion au sujet de la mondialisation est affectée par le changement 
structurel, l’accroissement des inégalités dans de nombreux pays, les ten-
sions politiques qui en résultent, ainsi que les menaces mondiales comme 
les risques sanitaires, le changement climatique et la perte de biodiversité. 
La critique de la mondialisation va de l’exigence de normes sociales et 
environnementales plus strictes au refus pur et simple des échanges et 
de la coopération économique multilatérale. La crise financière et écono-
mique a renforcé cette tendance amorcée dans les années 1990. La mon-
dialisation et les règles commerciales actuelles sont pointées du doigt 
comme étant la cause d’une détérioration croissante des normes environ-
nementales, sociales et de travail. Il convient de relever à cet égard que 
la prospérité économique et la politique environnementale et sociale ne 
vont pas l’une sans l’autre.  

La pandémie de COVID-19 a entraîné des chutes historiques de la perfor-
mance économique mondiale et accentué les difficultés régionales, so-
ciales et économiques dans certains pays. Les mesures économiques de 
compensation ont provoqué une nette augmentation de la dette de nom-
breux pays. La pandémie a également mis en évidence le maillage des 
chaînes de valeur globales et renforcé les tendances au protectionnisme. 
La production et les services de transport et de logistique ont subi des 
interruptions. La phase de reprise en étant à son début, les ruptures de 
stock et les augmentations se font à nouveau sentir, notamment concer-
nant les biens intermédiaires. Elles sont imputables à un manque de ca-
pacités, dû à un effet de rattrapage, à des problèmes structurels (p. ex. 
dans le cas des microprocesseurs) ou à une augmentation des prix du 
transport. En Suisse également, cela suscite un débat au sujet de la sé-
curité de l’approvisionnement.  

La grande diversité géographique des relations économiques de la Suisse 
a permis au pays d’éviter en grande partie les difficultés d’approvisionne-
ment pendant la crise de coronavirus. Ainsi, les ruptures de stocks chez 
les fournisseurs européens ont atteint leur maximum seulement une fois 
la situation normalisée dans l’espace asiatique. Même si dans l’intervalle 
la situation en matière d’approvisionnement s’est tendue pour le matériel 
de protection médical et les produits pharmaceutiques, les chaînes de va-
leur et les chaînes logistiques ont montré un niveau assez élevé de rési-
lience. Le bon réseau diplomatique de la Suisse, ses relations commer-
ciales solides et l’appareil de promotion des exportations de la 
Confédération ont contribué à détendre la situation.  

Même si les obstacles au commerce sont en hausse au niveau mondial, 
des facilitations des échanges ont été accordées pendant la pandémie 
pour les biens médicaux et le commerce numérique20. Dans de nombreux 
cas, le débat au sujet de la sécurité de l’approvisionnement a toutefois 
suscité la mise en place de programmes de politique industrielle. Par po-
litique industrielle, on entend la favorisation ciblée de certaines entre-
prises, secteurs ou domaines technologiques par l’État. Il faut s’attendre 
à ce que l’expérience de la crise du coronavirus exacerbe ces tendances.  

  

Scepticisme accru face à 
la mondialisation 

Chaînes d’approvisionne-
ment mondiales mises à 
mal par la pandémie 

La Suisse évite les  
pénuries de longue durée 
pendant la pandémie de 
COVID-19 

Essor des mesures de 
protection industrielle 



INTÉGRATION DE LA STRATEGIE DE LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE EXTÉRIEURE 

 Stratégie de la politique économique extérieure    23 

 

Une politique économique extérieure mise à 
l’épreuve  

Conformément à la Constitution, la politique économique extérieure dé-
fend les intérêts de l’économie suisse. Le nombre des domaines concer-
nés va croissant : la volonté de contribuer à un développement durable et 
la triple crise du changement climatique, de la perte de la biodiversité et 
de la pollution de l’environnement en sont l’illustration. L’évolution techno-
logique et l’importance croissante des flux de données transfrontaliers po-
sent elles aussi de nouveaux défis. La politique économique extérieure 
touche donc des thèmes de plus en plus variés.  

L’Agenda 2030 pour le développement durable et les accords multilaté-
raux comme l’Accord de Paris sur le climat témoignent de l’importance 
d’un développement économique durable. En effet, les 17 objectifs de dé-
veloppement durable, qui intègrent les dimensions économique, sociale et 
écologique, sont au cœur du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030. Les éléments qui touchent au commerce englobent non 
seulement la prise en considération des conséquences de l’activité éco-
nomique sur les ressources naturelles (climat, air, eaux, biodiversité), 
mais encore le respect des normes fondamentales du travail de l’Organi-
sation internationale du travail (OIT), notamment les conditions de travail 
sur place. En outre, la Suisse s’est engagée à atteindre la neutralité cli-
matique (zéro émission nette de gaz à effet de serre) et a axé sa Stratégie 
climatique à long terme sur cet objectif21.  

La Suisse ayant une économie ouverte et pauvre en matières premières, 
son impact écologique global et ses émissions de gaz à effet de serre sont 
nettement plus élevés à l’étranger que directement dans le pays. En effet, 
si l’on considère la consommation finale, environ les trois quarts de la 
charge écologique totale sont générés à l’étranger22. La production et la 
consommation suisse ne peuvent se passer de l’importation de biens à 
fort impact écologique (p. ex. des matières premières). En revanche, la 
spécialisation technique, l’importance du secteur tertiaire et le mix éner-
gétique suisse contribuent à la relative propreté des exportations. Le fait 
que les émissions liées à la consommation finale soient plutôt élevées ne 
signifie pas que le commerce extérieur soit nocif en tant que tel. La littéra-
ture scientifique ne fournit d’ailleurs pas de preuve formelle confirmant 
l’hypothèse dite du « pollution haven » pour les pollueurs, d’après laquelle 
le commerce international provoque le transfert de l’impact écologique 
dans des pays en développement aux normes réglementaires moins 
strictes23. On constate en revanche que les dispositions relatives au dé-
veloppement durable inscrites dans les accords de libre-échange peuvent 
contrer efficacement cette tendance24. 

L’avènement du numérique a profondément marqué l’économie et la so-
ciété, amenant à la politique économique extérieure autant d’occasions 
favorables que de défis. D’après l’OMC, les coûts commerciaux ont dimi-
nué de 15 % entre 1996 et 2014. Ce recul s’explique par la baisse des 
frais de transport et le développement de nouvelles technologies de l’in-
formation et de la communication, qui amoindrissent l’impact des dis-
tances géographiques sur les coûts et facilitent l’accès à des marchés 
lointains. L’OMC estime que cette baisse des coûts de transaction devrait 
se poursuivre et conduire à une croissance du commerce mondial pouvant 
aller jusqu’à 2 % par année jusqu’en 203025.  
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L’évolution technologique porte également un certain potentiel de disrup-
tion : nouveaux modèles de travail, plateformes, processus de production, 
possibilités d’expansion et tendances à la concentration. Elle modifie aussi 
bien la structure des flux commerciaux que la nature des relations écono-
miques transfrontalières. En outre, elle ouvre de nouvelles possibilités à 
la fourniture de services (p. ex. maintenance d’installations à distance) et 
permet la création de nouveaux services (p. ex. publicité personnalisée en 
ligne, informatique en nuage). De nombreux modèles d’entreprise, y com-
pris dans l’industrie, comprennent des services, notamment de mainte-
nance. Les valeurs immatérielles, comme les logiciels, les licences ou les 
brevets, gagnent en importance. Il faut s’attendre à ce que le commerce 
des services poursuive son essor et à ce que la pandémie de coronavirus 
renforce encore l’utilisation des possibilités offertes par le numérique26. 

La mise en place d’un cadre réglementaire adéquat à l’économie numé-
rique est essentielle pour l’attrait de la place économique suisse et la flui-
dité des relations économiques transfrontalières. Il s’agit notamment de 
garantir la protection de la propriété intellectuelle, la protection des don-
nées et la cybersécurité. La Suisse doit composer avec des approches 
réglementaires différentes, principalement celles des États-Unis, de l’UE 
et de la Chine. La question de la manière de gérer les différences régle-
mentaires entre des partenaires commerciaux importants se pose de fa-
çon de plus en plus aiguë. 

Les principaux acteurs, à savoir la Chine, l’UE et les États-Unis, cherchent 
à faire adopter leur approche réglementaire au niveau international. Le 
Règlement général de l’UE sur la protection des données et le Cloud Act 
américain, qui règle l’accès des autorités américaines aux données des 
entreprises américaines, en sont des exemples. Les acteurs visent l’appli-
cation extraterritoriale des règles, dans laquelle l’origine des données con-
cernées et le siège des entreprises traitant les données sont pris en con-
sidération. L’intégration des chaînes de valeur implique certaines limites 
dans la définition des conditions-cadre pour l’économie numérique en 
Suisse.  
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Les fondamentaux de la politique économique 
extérieure 

Une politique économique extérieure ciblée permet de promouvoir les intérêts de la 

Suisse. Il convient d’encourager le multilatéralisme en tant que voie royale des éco-

nomies ouvertes de taille moyenne, et un libre-échange ouvert et fondé sur des 

règles.  

 

 Se concentrer sur les intérêts de la Suisse 

La Suisse définit les intérêts poursuivis par la politique 

économique extérieure en impliquant en amont les mi-

lieux intéressés et en procédant à des analyses empi-

riques. Elle recourt notamment à des instruments mul-

tilatéraux, plurilatéraux et bilatéraux, et conclut des 

alliances thématiques. 

 

La Suisse détermine ses intérêts de politique économique extérieure pour 
les négociations internationales à mener en suivant un processus précis 
et systématique. Elle sollicite en amont les milieux intéressés et les ser-
vices fédéraux. Ainsi, la politique économique extérieure veille à la sauve-
garde des intérêts de l’économie suisse à l’étranger (art. 101 Cst.). Des 
données empiriques sont utilisées pour formuler et matérialiser ces inté-
rêts.   

La Suisse défend ses intérêts à travers un large éventail d’instruments de 
droit économique international, parmi lesquels, en particulier, les accords 
multilatéraux et les accords de libre-échange, les accords de promotion et 
de protection réciproque des investissements, les conventions relatives à 
la double imposition et les accords plurilatéraux sur base NPF (conclus 
avec d’autres membres de l’OMC). Les échanges bilatéraux avec ses par-
tenaires économiques sont soutenus à travers les instruments de diplo-
matie économique.  

La diplomatie commerciale de la Suisse s’appuie sur les différents instru-
ments à disposition pour développer et approfondir les relations écono-
miques et commerciales bilatérales. Citons à ce titre le soutien des entre-
prises, au niveau local, via les ambassades ou les Swiss Business Hubs, 
que ce soit dans le cadre de la protection consulaire ou en fournissant des 
informations, des conseils et des contacts, et l’organisation de visites offi-
cielles et de missions économiques. Les consultations en matière de poli-
tique économique ou les commissions économiques mixtes constituent 
également d’importants canaux d’échange avec les partenaires écono-
miques et commerciaux d’importance stratégique.  

La Suisse cherche à conclure des alliances thématiques avec des pays 
qui partagent les mêmes positions (« like-minded countries »). C’est ainsi 
qu’elle négocie la plupart de ses accords économiques dans le cadre de 
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des intérêts 
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politique économique  
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Instruments de  
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l’AELE, conjointement avec l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège. Elle 
a en outre appelé, avec 46 membres de l’OMC, à préserver le système 
commercial mondial basé sur les règles de l’OMC (les « Amis du sys-
tème »).  

Un autre exemple est la participation à l’Accord sur le changement clima-
tique, le commerce et la durabilité (ACCTS), avec le Costa Rica, Fidji, 
l’Islande, la Norvège et la Nouvelle-Zélande, qui prévoit que des règles 
commerciales complètent d’autres mesures climatiques et environnemen-
tales pour créer un contexte favorable à une politique climatique efficace. 
La « Small Advanced Economies Initiative » (SAEI), qui regroupe sept pe-
tites économies avancées et ouvertes (à savoir la Suisse, le Danemark, la 
Finlande, l’Irlande, Israël, la Nouvelle-Zélande et Singapour), fait office de 
plateforme informelle. 

Évaluer les conséquences des relations économiques transfrontalières 
constitue une gageure compte tenu de la complexité des interactions et 
des difficultés méthodologiques. La Suisse entend effectuer des évalua-
tions scientifiques ciblées en amont des accords économiques importants 
(analyses ex ante) et dont il faut tenir compte dans le cadre des négocia-
tions. Il s’agit de cerner quantitativement et qualitativement leurs princi-
pales conséquences économiques, écologiques et sociales. L’accent est 
mis sur les échanges potentiels de biens, de services, de main-d’œuvre, 
de capital (investissements) et de données. Dans certains cas, des ana-
lyses ex post peuvent être réalisées après la période de mise en œuvre 
prévue par l’accord lorsque l’on dispose de données suffisantes. Les 
échanges avec les milieux scientifiques sur des points précis de la poli-
tique commerciale seront intensifiés dans le cadre de ces analyses. 

Dans la mesure du possible, la mise en œuvre des accords économiques 
doit être efficace, ouverte et peu bureaucratique. Dans cet esprit, la Suisse 
s’attache non seulement à conclure de nouveaux accords, mais aussi à 
étendre ou moderniser les accords existants. Il y a lieu d’analyser réguliè-
rement s’il est possible d’éliminer des obstacles au commerce et de sim-
plifier l’utilisation des accords. En cas de litige, la Suisse examine le re-
cours à des moyens juridiques et autres moyens de règlement des 
différends, pour autant que l’accord concerné le prévoie. 

Les grands pays, en particulier, ont de plus en plus recours à des mesures 
compensatoires pour sanctionner les violations d’accords de droit interna-
tional public par d’autres pays. Elles prévoient par exemple la perception 
de droits de douane pour compenser des subventions ou des exportations 
de marchandises effectuées en dessous du prix domestique (« dum-
ping »). Il n’est pas rare que ces mesures de sauvegarde aient des moti-
vations protectionnistes. Il n’est pas dans l’intérêt de la Suisse, en tant 
qu’économie fortement tributaire des échanges internationaux, de prati-
quer des mesures de sauvegarde commerciales. Celles-ci entraîneraient, 
de manière générale, une hausse des prix des produits concernés et pé-
naliseraient les importateurs et les consommateurs. De surcroît, introduire 
de telles mesures tout en se conformant au droit imposerait de fasti-
dieuses analyses préliminaires. Enfin, des mesures de rétorsion des par-
tenaires commerciaux ne seraient pas exclues, ce qui ne résout rien. Pour 
toutes ces raisons, la Suisse n’a pas recouru à de tels instruments dans 
le cadre de ses accords économiques et elle n’entend pas y recourir à 
l’avenir. 

Analyses ex ante et ex 
post des instruments 

Mise en œuvre efficace 
des accords écono-
miques 
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Lorsqu’elle définit les contours de ses relations économiques, la Suisse 
tient compte de leur impact environnemental et social. Il faut procéder à 
une délicate pesée des intérêts entre la facilitation des échanges et le res-
pect de normes de durabilité efficaces (cf. champ d’action 6). D’une part, 
l’activité économique internationale contribue positivement au développe-
ment économique à moyen et long terme. Elle peut favoriser, par des me-
sures d’accompagnement adéquates, le transfert de nouvelles technolo-
gies et de nouvelles connaissances. D’autre part, dans les pays en 
développement, en particulier, il n’est pas toujours possible en raison de 
faiblesses institutionnelles de concrétiser efficacement, à moyen et long 
terme, les aspirations à une durabilité plus globale. La corruption et l’ap-
plication lacunaire du droit, par exemple, sont autant de défis à relever. La 
coopération économique de la Suisse peut contribuer, par le biais du sou-
tien technique, à renforcer les capacités institutionnelles et à promouvoir 
une politique économique efficace et fiable. La Suisse renforce ainsi la 
résilience des pays en développement et des pays émergents pour qu’ils 
puissent mieux saisir les opportunités qu’offre l’intégration mondiale.  

 

 Façonner activement le multilatéralisme 

La Suisse recherche des solutions multilatérales à  

des problèmes globaux et promeut activement les 

règles et les normes internationales de même que  

leur application. 

 

La Suisse n’appartenant à aucun bloc économique régional, elle est tribu-
taire de la coopération internationale et de la sécurité juridique qui en dé-
coule. Pour relever les défis globaux, il faut rechercher des solutions à 
l’échelle internationale. L’approche multilatérale est ici une priorité. La 
Suisse peut jouer un rôle actif, car elle est représentée au sein de nom-
breuses organisations et alliances internationales, telles que l’OMC, les 
institutions de Bretton Woods, l’OIT, l’OCDE et l’ONU. En outre, elle pro-
meut la représentation du pays au sein d’organes importants, tel le G20, 
et participe à des accords multilatéraux. Elle appelle les organisations in-
ternationales à collaborer étroitement. Elle est consciente, parallèlement, 
des défis posés par l’avancée des négociations dans le cadre multilatéral 
et, en particulier, au sein de l’OMC. 

Le cadre réglementaire multilatéral régissant le commerce mondial offre 
la sécurité juridique requise pour l’activité économique internationale et 
constitue le fondement indispensable de notre prospérité. La Suisse s’at-
tache à renforcer l’OMC et son cadre réglementaire, tant multilatéral que 
plurilatéral (GATT, AGCS, ADPIC, AMP, ATI, notamment). Elle s’engage 
avec des membres partageant les mêmes valeurs sur les questions liées 
à la réforme de l’OMC, p. ex. en sa qualité de membre du « groupe d’Ot-
tawa»27. Elle participe en outre à différentes discussions et différents co-
mités traitant des questions commerciales, et s’engage en faveur d’un mé-
canisme de règlement des différends de l’OMC qui fonctionne. C’est ainsi 
qu’avec d’autres membres elle a adopté un accord plurilatéral pour trouver 
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L’OMC et son important 
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une solution transitoire au blocage que connaît l’organe d’appel chargé du 
règlement des différends de l’OMC.  

La Suisse fait valoir ses intérêts offensifs et défensifs dans le cadre des 
organisations et alliances internationales en jouant un rôle actif dans l’éla-
boration des règles internationales. Pour ne pas reprendre passivement 
des solutions déjà négociées en tant que « rule taker », elle donne des 
impulsions et participe aux travaux et processus réglementaires. Elle en-
tend exercer son influence en contribuant à façonner les règles en tant 
que « rule shaper ».  

La Suisse promeut les règles et les normes internationales qui servent ses 
intérêts généraux. Elle soutient les règles internationales transparentes et 
non discriminatoires qui stimulent la concurrence et poursuivent les objec-
tifs du développement durable.  

L’encouragement des règles et des normes internationales passe égale-
ment par l’élaboration du droit souple. Il s’agit d’instruments non contrai-
gnants qui prescrivent un mode de conduite. Dans les cas où des solutions 
de type « hard law » sont difficiles à mettre en œuvre, le droit souple 
(« soft law ») permet de développer l’ordre international de manière con-
sensuelle et de réagir rapidement aux nouveaux défis globaux. Il peut éga-
lement garantir certaines marges de manœuvre. Mais il pose aussi un cer-
tain nombre de questions quant à la légitimité démocratique voire la 
participation équitable des États au façonnage des règles de manière 
équitable. Le Conseil fédéral s’est engagé en 2019 à mieux informer le 
législatif, suffisamment en amont, sur les travaux correspondants28.  

La Suisse promeut l’utilisation de ses instruments de politique commer-
ciale et l’application systématique du cadre réglementaire multilatéral. 
Cela comprend, en particulier, le fait de faire valoir ses droits dans le cadre 
de la procédure de règlement des différends, que ce soit au niveau bilaté-
ral ou multilatéral. La Suisse accroît ses compétences en la matière et 
engage les ressources nécessaires. 

La Suisse met en œuvre toutes les mesures de coercition prises par le 
Conseil de sécurité de l’ONU et décide au cas par cas, après une pesée 
des intérêts, si elle se rallie ou non aux sanctions décrétées par ses prin-
cipaux partenaires commerciaux (concrètement : l’UE). Elle veille ce fai-
sant à préserver autant que faire se peut sa marge de manœuvre au ni-
veau international. Ayant à cœur d’éviter les conséquences négatives des 
sanctions sur le plan humanitaire, elle s’engage pour élaborer des sanc-
tions ciblées, dites intelligentes (« smart sanctions »). 

Dans le cadre de la Stratégie de coopération internationale du Conseil 
fédéral, la Suisse s’engage pour l’intégration efficace des pays en déve-
loppement et des pays émergents dans une économie mondiale axée sur 
l’économie de marché et dans le cadre réglementaire international29. En 
tant qu’actionnaire et membre du conseil d’administration de banques de 
développement multilatérales, la Suisse exerce son influence sur la gou-
vernance de l’institution concernée. Elle encourage l’intégration des pays 
partenaires dans les chaînes de valeur mondiales, l’amélioration de l’état 
de droit et des services publics, la stimulation de la compétitivité comme 
de la résilience économique, et le soutien financier des PME locales au 
moyen du Swiss Investment Fund for Emerging Markets (SIFEM). Elle 

La Suisse, acteur proac-
tif… 

... de la promotion des 
règles et normes  
internationales ...  

... et de l’élaboration du 
droit souple 

Pour une meilleure appli-
cation du droit internatio-
nal  

Politique des sanctions 

Intégration des pays en 
développement et des 
pays émergents 



CHAMPS D’ACTION STRATÉGIQUES 

 Stratégie de la politique économique extérieure    31 

 

contribue ainsi au développement du marché et à la création d’emplois au 
niveau local dans le respect des normes internationales.  

 

 Favoriser des échanges ouverts et fondés sur des 
règles 

La Suisse s’engage en faveur d’un commerce ouvert, 

sans obstacle et fondé sur des règles. L’objectif est  

d’obtenir des résultats de négociation équilibrés  

entre défense des intérêts et concessions. 

 

La Suisse s’engage pour que les échanges transfrontaliers de biens, de 
services, d’investissements et de données soient, dans la mesure du pos-
sible, ouverts, simples et sans obstacle, mais dans un cadre réglementé 
garantissant la sécurité juridique. Dans ses partenariats économiques, 
elle s’attache à obtenir un accès au marché le plus étendu possible et au 
moins équivalent à celui accordé aux pays importants. Lorsqu’elle conclut 
des accords, elle veille à négocier des dispositions d’accès au marché qui 
vont au-delà des règles de l’OMC. Il y a lieu, toutefois, de ne pas modifier 
les dispositions de mise sur le marché suisse d’une manière qui entrerait 
en conflit avec les bases légales en vigueur en Suisse.  

Le nombre de thèmes traités dans un accord pouvant être très important, 
il convient d’examiner au cas par cas avec les partenaires économiques 
le potentiel respectif et la conciliation des intérêts réciproques. Le but est 
d’obtenir des résultats de négociation équilibrés, en termes de réciprocité, 
entre intérêts mutuels et concessions. Il est envisageable de combiner 
plusieurs domaines de négociation apparentés (p. ex. des accords de pro-
tection des investissements avec des accords de libre-échange clas-
siques) comme de conclure des accords sectoriels distincts (p. ex. focali-
sation sur le commerce numérique ou les services). 

Dans le cadre des accords économiques, la Suisse ambitionne une réduc-
tion réciproque la plus poussée possible des droits de douane frappant les 
importations de biens industriels, et une amélioration de l’accès au marché 
pour les produits agricoles qui soit compatible avec sa politique agricole. 
La Suisse fait surtout le commerce de produits hautement transformés et 
occupe la troisième place, en comparaison internationale, pour ce qui est 
de la complexité des biens échangés30.  

Les règles d’origine31 et les mesures de facilitation des échanges sont 
d’autres thèmes traités. Il importe en outre de réglementer les obstacles 
techniques au commerce et la reconnaissance mutuelle en matière d’éva-
luation de la conformité. Ces obstacles jouent un rôle de plus en plus im-
portant32, notamment pour les pays développés qui ont des droits de 
douane plutôt faibles. Certains sont le fruit d’exigences techniques répon-
dant à un intérêt public prépondérant, tel le renforcement de la durabilité 
dans le domaine social ou environnemental. La Suisse s’engage en faveur 
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de prescriptions techniques proportionnées et coordonnées à l’échelle in-
ternationale qui ne constituent ni une discrimination arbitraire ni une res-
triction déguisée aux échanges.  

La Suisse s’engage pour la non-prolifération des armes de destruction 
massive et le commerce responsable de biens d’équipement militaires 
conventionnels et de biens à double usage (« dual use »), et ce dans le 
cadre d’accords internationaux (p. ex. TCA, CAB, CAC, TNP) et de ré-
gimes internationaux de contrôle à l’exportation (GA, MTCR, GFN, WA). 
La Suisse participe activement à l’élaboration des directives et listes de 
biens correspondantes. 

Dans 3 secteurs des services sur 21, la Suisse se montre plus ouverte 
que la moyenne de l’OCDE (hors accords bilatéraux)33. Dans le cadre des 
accords bilatéraux qu’elle conclut, elle s’attache à améliorer l’accès au 
marché étranger pour les prestataires de services suisses et à éviter des 
discriminations d’accès par rapport aux prestataires d’autres pays. Il im-
porte en outre de garantir l’accès à la main-d’œuvre qualifiée et aux spé-
cialistes issus notamment d’États qui ne sont pas membres de l’UE ou de 
l’AELE. Face à la pénurie attendue de main-d’œuvre, cet enjeu va gagner 
en acuité dans certains secteurs. Il s’agira de rester cohérent avec la po-
litique migratoire de la Suisse34.  

Dans le domaine des investissements directs transfrontaliers, la Suisse 
s’attache notamment à obtenir un accès au marché pour les investisse-
ments suisses à l’étranger qui soit au moins équivalent à celui accordé 
aux pays importants. La conclusion d’accords de protection des investis-
sements offre à ces derniers une garantie en vertu du droit international. 
Le réseau de quelque 110 accords bilatéraux de protection des investis-
sements contribue également à l’attrait de la place économique suisse. 

Ces dernières années, de nombreux pays ont introduit une obligation d’an-
noncer ou d’obtenir une approbation pour les projets d’investissement 
transfrontaliers au titre du contrôle des investissements. Ces restrictions, 
qui s’appliquent essentiellement dans des secteurs jugés sensibles, ser-
vent avant tout à assurer la sécurité nationale. La Suisse examine égale-
ment l’opportunité d’introduire un contrôle des investissements, étant en-
tendu qu’il importe de préserver l’ouverture de la Suisse aux 
investissements étrangers et son attractivité en tant que place d’investis-
sement. 

La Suisse s’engage en faveur de normes et de règles mondiales con-
formes aux objectifs du développement durable (cf. champ d’action 6). 

La Suisse œuvre à la libre circulation des données à l’échelle mondiale et 
plaide pour des règles et des normes uniformes. L’importance croissante 
des données et des processus d’affaires numériques concerne plusieurs 
domaines de réglementation (cf. champ d’action 7).  

En tant qu’économie innovante enregistrant un nombre de demandes de 
brevets par habitant supérieur à la moyenne, la Suisse a un intérêt parti-
culier à la protection de la propriété intellectuelle. Notre pays s’engage par 
conséquent pour des règles transparentes et prévisibles, notamment dans 
le cadre des accords internationaux de protection des brevets, des 
marques, des designs, des indications géographiques et des droits d’au-
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teur, ainsi que dans celui des accords bilatéraux sur les indications géo-
graphiques et les indications de provenance. Les principes généraux et la 
couverture sectorielle sont réglementés. Dans ce type d’accords, la Suisse 
cherche à obtenir un standard qui va au-delà des règles multilatérales. 
Parallèlement, elle fournit une assistance technique aux pays partenaires 
dans le but d’améliorer leur compréhension des interactions entre pro-
priété intellectuelle et innovation. 

Enfin, l’accès réciproque aux marchés publics est aussi dans l’intérêt de 
l’économie suisse. Cela tient notamment au volume relativement modeste 
des marchés publics de notre pays (quelque 40 milliards de francs en 
202035). Faciliter l’accès réciproque aux marchés publics ouvre ainsi de 
nouvelles perspectives aux entreprises sises en Suisse et permet ainsi 
l’exercice d’une concurrence efficace.  

 

Priorités géographiques 

Vu sa forte intégration dans l’économie mondiale, l’accès à des marchés diversifiés 

sur le plan géographique est pour la Suisse à la fois un atout et un gage de résilience 

en temps de crise. Parallèlement, la Suisse se concentre sur ses principaux parte-

naires économiques tout en conservant un positionnement indépendant dans un 

contexte géopolitique mouvant.  

 

 Prioriser les principaux partenaires 

La Suisse poursuit la voie bilatérale avec l’UE, une  

voie qui a fait ses preuves. Elle examine en continu  

la manière d’approfondir les relations économiques 

avec d’autres partenaires commerciaux importants  

et s’engage en faveur d’une intégration efficace des 

pays en développement et des pays émergents dans 

l’économie mondiale. 

 

Les principaux partenaires économiques de la Suisse sont ses partenaires 
européens, les États-Unis et la Chine, ainsi que d’autres pays avec les-
quels elle a dans certains cas conclu un accord de libre-échange (cf. figure 
« Partenaires commerciaux de la Suisse », p. 35).  

Union européenne (UE) 

Pour la Suisse, une intégration optimale au marché intérieur de l’UE et 
une coopération avec cette dernière dans certains domaines d’intérêt, tout 
en maintenant une indépendance politique la plus large possible, sont 
d’une importance capitale36. L’accès au marché intérieur de l’UE repose 
sur de nombreux accords bilatéraux conclus dans des domaines divers, 
qui vont bien au-delà de la garantie d’accès prévue par les accords de 
libre-échange usuels37. Citons à ce titre l’accord sur la libre circulation des 

… et pour les marchés 
publics et leur accès 

Le commerce transfronta-
lier de la Suisse 

Un accès sur mesure au 
marché intérieur de l’UE  
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personnes qui régit la prestation de services transfrontalière par la libre 
circulation des personnes avec les États de l’UE et qui permet l’accès à la 
main-d’œuvre. Le 26 mai 2021, après sept années de négociations, le 
Conseil fédéral a mis un terme au projet d’accord institutionnel, certains 
intérêts essentiels de la Suisse n’ayant pu être suffisamment pris en con-
sidération. Dans le même temps, la Suisse a réaffirmé sa volonté de pour-
suivre la voie bilatérale. Elle s’attache par exemple, en établissant un dia-
logue politique régulier et structuré avec l’UE, à stabiliser et développer la 
coopération bilatérale dans l’intérêt mutuel.  

Préserver et développer la voie bilatérale reste la priorité. Partant, les 
questions de l’évolution juridique et de l’actualisation des accords bilaté-
raux sur le marché intérieur conclus entre la Suisse et l’UE vont continuer 
à jouer un rôle important. Quelques domaines pourraient être davantage 
réglés par la voie bilatérale avec certains États membres de l’UE, dans la 
mesure où ceux-ci disposent de la compétence requise par-delà les régle-
mentations européennes. Il est envisageable, dans certaines circons-
tances, que la Suisse prenne des mesures unilatérales pour amortir en 
partie les conséquences négatives de la non-conclusion de l’accord insti-
tutionnel, à l’instar de la mesure de protection de l’infrastructure boursière 
suisse. Il n’existe toutefois quasi aucune alternative directe et équivalente 
à une collaboration conventionnelle avec l’UE. 

Les entreprises exportatrices suisses doivent adapter leurs produits, sur 
le plan réglementaire, à leurs marchés de destination. C’est pourquoi, lors-
que cela est possible et judicieux, la Suisse évite les divergences régle-
mentaires par rapport à l’UE, son principal débouché. Cette approche uni-
latérale montre néanmoins ses limites compte tenu de l’exigence, 
régulièrement inscrite dans le droit de l’UE, de reconnaissance de l’équi-
valence dans certains domaines, comme c’est le cas, par exemple, pour 
l’équivalence boursière ou la protection des données.  

Pour tenir compte de la nouvelle donne de la Suisse vis-à-vis de l’UE, pour 
améliorer la sécurité juridique et pour éviter des désavantages relatifs par 
rapport à d’autres partenaires commerciaux de l’UE, il y a lieu d’examiner 
régulièrement l’opportunité de la mise à jour et de l’extension des accords 
existants. Il convient d’approfondir les relations économiques et politiques 
avec l’UE et ses États membres. Cela passe également par la poursuite 
de la collaboration dans le cadre de la contribution de la Suisse en faveur 
de certains États membres de l’UE.  

Il faut s’attendre, dans plusieurs domaines, à ce que d’importantes régle-
mentations et normes de l’UE voient le jour ou connaissent une révision 
(European Green Deal, concurrence et subventions étrangères, stratégie 
numérique, etc.). Il importe de suivre attentivement les nouvelles initiatives 
de l’UE et d’étudier leurs conséquences pour notre pays. La Suisse étudie 
en continu comment contribuer à les forger, quelles options sont envisa-
geables et si une participation est dans son intérêt. 

  

Une voie bilatérale qui a 
fait ses preuves 

Harmonisation réglemen-
taire avec l’UE  

Développement des  
accords bilatéraux 
Suisse-UE 

Suivre les initiatives  
réglementaires de l’UE  
et envisager différentes 
options 
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COMMERCE EXTÉRIEUR DE  
LA SUISSE 

  

37% 
Commerce des  

services 
 

57% 
Biens de  

consommation 
3% 

Produits  
énergétiques 

 

22% 
Biens  

d’investissements 

63% 
Commerce des 
marchandises 

18% 
Matières premières,  

demi-produits 

Sources : Voir table des figures à la page 52. Données de 2019. Partenaires commerciaux de la Suisse : Stocks d’investissements directs en 
Suisse et à l’étranger, selon l’investisseur ultime. Les services qui ne peuvent être attribués à un pays spécifique ne sont pas inclus. « ALE » : 
accords de libre-échange. Commerce extérieure de la Suisse : part du commerce total de la Suisse.  

États-Unis 
Stocks d’investissements directs  35%  
Commerce des marchandises et services 17% 

UE, AELE, Royaume-Uni  
Stocks d’investissements directs  42%  
Commerce des marchandises et services 59% 

autres pays  
Stocks d’investissements directs 14%  
Commerce des marchandises et services  6% 

Chine 
Stocks d’investissements directs  1%  
Commerce des marchandises et services  5% 

autres partenaires d’ALE  
Stocks d’investissements directs  8%  
Commerce des marchandises et services  13% 

Rapportés aux importations et exportations totales  
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Royaume-Uni 

Depuis la sortie du Royaume-Uni du marché intérieur et de l’union doua-
nière de l’UE, la Suisse règle ses relations économiques avec lui par le 
truchement de nouveaux accords bilatéraux. La stratégie « Mind the gap » 
du Conseil fédéral a pour but d’éviter des lacunes réglementaires et vise 
donc à assurer la continuité juridique des relations Suisse-Royaume-Uni. 
Parallèlement, la Suisse entend développer et approfondir dans ce cadre 
les relations avec le Royaume-Uni, p. ex. dans les domaines des services 
financiers, du commerce et des migrations. 

États-Unis 

En tant que plus grand marché et plus grande puissance économique du 
monde, les États-Unis sont un partenaire majeur pour la Suisse. Leur im-
portance s’est encore accrue ces dernières années, également en ce qui 
concerne les normes réglementaires. Les États-Unis sont le principal par-
tenaire commercial de la Suisse avec qui elle n’est pas liée par un accord 
de libre-échange. 

Le marché américain revêt une grande importance pour les entreprises 
suisses. Bien que l’Europe et les États-Unis partagent un grand nombre 
de valeurs et d’intérêts, leurs traditions juridiques et, par conséquent, leurs 
approches réglementaires divergent considérablement dans certains do-
maines. Ainsi, pour la Suisse, la protection des données personnelles et 
l’évolution du cours du change sont des thèmes sensibles dans ses rela-
tions avec les États-Unis. On observe en outre que ces derniers établis-
sent de plus en plus un lien entre les questions de politique extérieure et 
de politique de sécurité et la politique économique (extérieure). La Suisse 
étudie en continu les moyens d’étendre et d’approfondir ses relations com-
merciales avec les États-Unis. Elle explore les possibilités de coopération, 
notamment dans le domaine de la formation (professionnelle), dans les 
secteurs innovants, très technicisés (p. ex. les cleantechs), dans les in-
frastructures, dans le commerce des services, dans le commerce numé-
rique, et concernant un possible accord commercial.  

Chine 

La Chine possède le troisième plus grand marché intérieur du monde. Ces 
15 dernières années, la croissance annuelle de son PIB a été d’environ 
9 % en moyenne, ce qui en fait un important moteur de la dynamique éco-
nomique mondiale, qui a toutefois perdu de la vigueur38. La politique éco-
nomique extérieure de la Suisse à l’égard de la Chine se fonde sur la Stra-
tégie Chine de la Confédération39. La Suisse tient ainsi compte de 
l’importance grandissante de ce pays sur le plan économique, recherche 
la coopération qui participe d’un intérêt réciproque, et soutient l’intégration 
de la Chine dans l’ordre économique mondial. L’accord de libre-échange 
entre la Suisse et la Chine, qui remonte à 2013, doit être réexaminé pour 
identifier les possibilités d’approfondissement. Le mémorandum d’entente 
relatif à la coopération au titre de l’initiative « Belt and Road » ainsi que le 
partenariat stratégique novateur entre la Chine et la Suisse visent à doper 
les investissements.   

Développement et appro-
fondissement des rela-
tions  

Les États-Unis, principal 
partenaire commercial 
hors Europe 

Examen des possibilités 
de coopération avec les 
États-Unis 
 

La Chine, un partenaire 
commercial en plein  
essor 
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Arabie saoudite 

Brésil 

Australie 

UE 

États-Unis 

Royaume-Uni 

Chine 

Singapour 

Russie 

Hong Kong 

Inde 
Turquie 

Canada 
Japon 

Israël 

Émirats arabes unis 

Corée du Sud 

Vietnam 
Thaïlande 

Malaisie 
Afrique du Sud 

Mexique 

Serbie 

Maroc 

Colombie 

Indonésie 
Ukraine 

Égypte 

Macédoine du Nord Kosovo 

Albanie 
Monténégro 

Tunisie Jordan 

Kenya 

Taïwan 

Qatar 

Kazakhstan 

Ghana 

Bosnie-Herzégovine 

Philippines 

Chili 
Bahreïn Nigeria 

Pakistan 

Oman 

Kuwait Liban 

Iran 

Sri Lanka 

Bélarus 

Azerbaïdjan

Côte d'Ivoire 

Ouzbékistan 
Tanzanie 

Éthiopie 

Europe et Asie centrale                   Moyen-Orient et Afrique du Nord            Amérique latine et Caraïbes             Amérique du Nord  

Asie de l’Est et Pacifique          Asie du Sud            Afrique subsaharienne  (Dates dans la mesure du possible de 2019) 

 

Sources : Voir table des figures à la pages 52. Pour les États membres des accords régionaux, voir liste des abréviations à la page 51.  
 

    2005 et 2019  

Union Européenne 
(UE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Regional Comprehensive 
Economic Partnership 

(RCEP) 

Accord de Partenariat  
transpacifique global et  
progressiste (PTPGP) 

Accord Canada – États-
Unis – Mexique 

(ACEUM) 

Pour les deux indices, différents indicateurs sont combinés et mis à l'échelle (meilleure valeur = 100 ; pire valeur = 0). L'accent est 
mis sur le classement relatif des pays. L'UE est le principal partenaire économique de la Suisse et présente le potentiel le plus élevé 
(potentiel de marché, conditions-cadres, ouverture, distance par rapport à la Suisse). L'analyse ne permet pas de dire si le potentiel 
existant est pleinement exploité. Particulièrement intéressants sont les pays à fort potentiel, lequel pourrait éventuellement être da-
vantage utilisé. L'analyse systématique doit être complétée par une évaluation qualitative. 
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Les points de vue parfois divergents entre la Suisse et la Chine reposent 
sur des différences fondamentales en ce qui concerne les formes écono-
miques et de gouvernement. La gouvernance des données et de l’internet 
ou le traitement des entreprises proches de l’État en témoignent. C’est 
pourquoi la Suisse s’attache à trouver des solutions constructives aux ni-
veaux bilatéral et multilatéral, et tient de plus en plus compte, dans sa 
coopération avec la Chine, des aspects relatifs à la durabilité et aux droits 
de l’homme.  

Autres pays partenaires, importants ou potentiels  

Le déplacement régional de la dynamique de croissance vers les pays 
émergents, l’évolution démographique au niveau mondial et l’importance 
grandissante d’une classe moyenne en expansion modifient le poids de 
chacun des acteurs. Ainsi, l’intégration de la Chine dans le commerce 
mondial a considérablement développé les chaînes de valeur en Asie et 
de l’Asie vers le reste du monde40. Aujourd’hui, la part que représente la 
région Asie de l’Est-Pacifique dans le commerce mondial est d’environ un 
tiers41. Avec l’importance croissante des pays en développement et émer-
gents, notamment l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Inde, l’Indonésie ou la Tur-
quie, leur volonté de participer à la définition du cadre réglementaire inter-
national augmente également.  

Ces dernières années, l’UE, les États-Unis et le Japon ont conclu de nom-
breux accords économiques avec des États tiers. Dans une certaine me-
sure, ils rattrapent la Suisse, qui dispose d’un très vaste réseau d’accords 
économiques grâce à sa politique économique extérieure active. Notre 
pays risque ainsi de perdre certains avantages préférentiels par rapport à 
ses principaux concurrents (États-Unis, Japon et UE) dont elle jouissait 
sur divers marchés grâce à ces accords. La Suisse suit donc ces évolu-
tions avec attention et œuvre, par une politique économique extérieure 
active, pour ne pas être pénalisée.  

La Suisse définit d’autres partenaires importants ou potentiels en se fon-
dant sur une analyse systématique. Les critères suivants sont utilisés pour 
fixer les priorités :  

a) le potentiel économique d’un pays (potentiel de marché, cadre éco-
nomique général, intégration dans l’économie mondiale, poids poli-
tique) ;  

b) les relations économiques effectives avec la Suisse, mesurées à 
l’aune du volume total des biens et services échangés et des inves-
tissements directs.  

Il importe, en dépit de l’approche systématique, de conserver toute la sou-
plesse requise. Lors du choix de partenaires potentiels pour la conclusion 
de nouveaux accords de libre-échange, les critères suivants sont égale-
ment pris en compte dans l’analyse :  

c) la perte effective et potentielle d’avantages préférentiels en raison 
d'autres accords économiques de pays partenaires importants (en 
particulier vis-à-vis des États-Unis, du Japon et de l’UE) ;  

d) les chances concrètes d’aboutir à un accord. Il faut tenir compte 
non seulement des intérêts économiques de la Suisse, mais aussi 
de ses sensibilités politiques.  

 

Prise en compte des  
composantes relatives à 
la durabilité et aux droits 
de l’homme 
 

Importance grandissante 
des pays émergents 

Garantir des avantages 
préférentiels par rapport 
à des pays importants 

Critères destinés à priori-
ser les pays partenaires 



CHAMPS D’ACTION STRATÉGIQUES 

 Stratégie de la politique économique extérieure    39 

 

De nombreux pays d’Asie de l’Est et de la région Pacifique recèlent un 
potentiel économique élevé et ont des relations économiques déjà relati-
vement soutenues avec la Suisse. Certains pays africains caractérisés par 
un fort potentiel économique et une importance régionale suscitent l’inté-
rêt. Plusieurs pays et d’Amérique latine et États du Moyen-Orient offrent 
un potentiel de développement des relations économiques (cf. figure 
« Potentiel pour les relations économiques suisses », p. 37).  

Les priorités fixées en matière de partenariats économiques s’inscrivent 
dans les stratégies régionales et par pays du Conseil fédéral42. Elles sont 
complétées par les programmes qui en découlent au titre de la coopéra-
tion et du développement économiques. Pour tenir compte de la dyna-
mique internationale dans son contexte économique et politique, la cohé-
rence des priorités fait l’objet d’un examen périodique et de consultations 
avec les milieux intéressés. Les résultats de cette priorisation sont inté-
grés dans les stratégies régionales et par pays du Conseil fédéral afin de 
garantir la cohérence vis-à-vis de l’extérieur. 

 

 Renforcer la résilience par la diversification 

La Suisse crée les meilleures conditions-cadre possible 

pour diversifier les chaînes d’approvisionnement, et 

scrute le potentiel des accords économiques régionaux 

et plurilatéraux. Elle recherche des opportunités de 

coopération internationale pour les biens critiques 

sous l’angle de l’approvisionnement. 

 

L’économie suisse, de taille moyenne et à forte vocation internationale, se 
doit d’avoir un niveau élevé de résilience. Elle a notamment montré ce 
dont elle était capable durant la pandémie de COVID-19. Sur le plan inté-
rieur, ses institutions efficaces contribuent, en amortissant le changement 
structurel, à en faire une économie robuste (cf. Contribution de la politique 
intérieure). Au nombre des risques que présentent les relations écono-
miques internationales, citons les changements géopolitiques, les ten-
dances protectionnistes, les oppositions politiques internes vis-à-vis des 
intérêts de politique économique extérieure, les défis en matière d’appro-
visionnement du pays dans une économie mondiale fondée sur la division 
du travail, les risques climatiques ou le changement structurel induit par 
des tendances qui pourraient influer sur l’évolution économique mondiale 
de manière significative.  

Il faut renforcer la résilience économique par plusieurs moyens. Compte 
tenu des nombreuses chaînes de valeur des entreprises suisses, il im-
porte d’une part de veiller à la diversification géographique des entreprises 
partenaires tout au long des chaînes de valeur : un vaste réseau d’accords 
économiques fixe les conditions-cadre permettant aux entreprises de di-
versifier leurs relations commerciales, et entretient également les impor-
tants contacts administratifs et diplomatiques avec les principaux pays 
partenaires de la Suisse. D’autre part, il est crucial de conserver des 
marges de manœuvre. D’autres pays très avancés technologiquement et 

Potentiel pour les  
relations économiques  
de la Suisse  

Stratégies par pays de la 
Suisse et évaluation des 
priorités 
 

Connaître les risques 

Diversification  
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économiquement comme Singapour ou la Nouvelle-Zélande montrent par 
exemple que même des économies relativement petites peuvent tracer 
leur route avec succès sans être étroitement intégrées dans des blocs po-
litiques.  

Les entreprises peuvent renforcer leur résilience en opérant une diversifi-
cation géographique de leurs fournisseurs et de leurs clients. Les possibi-
lités pour ce faire ou pour raccourcir les chaînes de valeur diffèrent selon 
la branche et le produit. Il appartient donc aux entreprises d’identifier et de 
concrétiser les éventuels potentiels d’amélioration concernant l’organisa-
tion de leurs chaînes d’approvisionnement.  

La politique économique suisse soutient les entreprises en créant des con-
ditions-cadre qui leur offrent le maximum d’options possibles et leur lais-
sent une grande liberté de choix. Des mesures étatiques à l’échelon des 
entreprises ou des règlements étatiques ne sont pas indiquées, car elles 
nuiraient à la compétitivité des entreprises. L’État épaule les entreprises à 
titre subsidiaire, à l’image de l’approvisionnement économique du pays 
pour les biens essentiels. Il fournit des informations sur les risques dans 
les chaînes de valeur, observe la situation de l’approvisionnement en 
biens essentiels et aide les PME confrontées à des situations exception-
nelles à trouver d’autres fournisseurs.  

De nouveaux accords régionaux créent des pôles économiques et sou-
tiennent la régionalisation des chaînes de valeur (cf. figure « Accords éco-
nomiques régionaux rapportés au PIB mondial », p. 37). L’Accord de Par-
tenariat transpacifique global et progressiste (PTPGP) conclu en 2018 
compte 11 États membres, alors que le Partenariat économique régional 
global (RCEP) signé en 2020 en rassemble 15, dont la Chine. Le RCEP 
facilite les échanges entre la Chine, la Corée du Sud et le Japon – une 
première. L’harmonisation des règles d’origine est dans ce contexte d’une 
grande importance pour les chaînes de valeur régionales. La Suisse suit 
attentivement les développements de ces accords économiques régio-
naux et plurilatéraux et étudie l’opportunité d’une adhésion sous l’angle, 
en particulier, des avantages économiques et de la faisabilité politique. 

Les chaînes d’approvisionnement et de création de valeur internationales 
s’appuient sur des marchés aussi ouverts que possible et des règles con-
venues au niveau international. Sur cette base, la concurrence, la sécurité 
juridique et la prévisibilité créent le terreau d’une croissance économique 
durable. Ces objectifs demeurent primordiaux pour renforcer la résilience 
et la sécurité de l’approvisionnement. La pandémie de COVID-19 l’a bien 
montré. Elle a aussi mis en lumière qu’il ne faut pas confondre sécurité de 
l’approvisionnement et autosuffisance ou autarcie, même en temps de 
pandémie.  

Dans un tel contexte, la Suisse cherche des possibilités pour renforcer la 
coopération internationale dans le domaine des biens critiques sous 
l’angle de l’approvisionnement. Citons à ce propos la Trade and Health 
Initiative lancée durant la pandémie dans le cadre de l’OMC, qui met l’ac-
cent sur les pays européens, partenaires stratégiques importants compte 
tenu de de l’aspect géographique et de leur proximité culturelle, juridique 
et politique. La Suisse peut examiner l’opportunité de participer à certaines 
réglementations ou à des initiatives de politique industrielle émanant de 
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d’approvisionnement  
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ses partenaires commerciaux européens. Elle reste toutefois opposée à 
une conception protectionniste de telles initiatives.  

Un éventuel soutien public au rapatriement de processus de production 
en Suisse n’est pas souhaitable. Une production largement autarcique en 
Suisse, ilot de cherté aux salaires élevés, entraînerait des coûts prohibitifs 
compte tenu de l’étroitesse du marché intérieur, de la rareté des matières 
premières et de la forte spécialisation dans les biens complexes faisant 
intervenir de nombreux intrants, sans compter les défis logistiques. Ces 
marchandises ne seraient simplement pas compétitives à l’international.  

 

Priorités thématiques 

Les priorités thématiques sont fonction des tendances qui se dégagent du contexte 

économique extérieur. Il ne s’agit pas de questions nouvelles, mais de champs d’ac-

tion qui jouent un rôle crucial dans la réalisation des objectifs de la politique écono-

mique extérieure.  

 Contribuer à la durabilité environnementale et 
sociale 

Grâce à sa politique économique extérieure, la Suisse 

contribue à un développement durable sur son territoire 

et dans les pays partenaires. Elle promeut un commerce 

durable ainsi que des normes internationales visant la 

protection de l’environnement, des droits humains et 

des droits des travailleurs. Par ailleurs, elle s’engage en 

faveur de la responsabilité sociétale des entreprises. 

 

La politique économique extérieure vise à maintenir et augmenter la pros-
périté de la population tout en respectant les objectifs de développement 
durable. Elle apporte ce faisant une contribution importante à ces objec-
tifs. Si les instruments relevant de la politique économique extérieure s’at-
tachent en première ligne à consolider la dimension économique, ils ac-
cordent également une grande importance aux dimensions 
environnementale et sociale, qui doivent, elles aussi, être renforcées, ou 
du moins ne pas être pénalisées dans ce contexte. 

Les pays dotés d’une économie de marché s’appuient sur des processus 
de marché, qui permettent en principe une gestion efficace des ressources 
dont la disponibilité est limitée. Cela étant, la pleine réalisation du potentiel 
d’accroissement de la prospérité présuppose des marchés fonctionnels, 
où les effets externes négatifs des activités économiques sont le plus pos-
sible internalisés, à savoir répercutés sur les prix. Dans la mesure du pos-
sible, il convient de remédier aux défaillances avérées du marché au 
moyen d’instruments répondant aux principes de l’économie de marché et 
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s’insérant dans un cadre réglementaire international. Ce faisant, il faut tou-
jours tenir compte de l’éventualité d’un échec politique. 

Or, en raison de défaillances du marché et d’un manque de coordination 
internationale, les effets environnementaux n’ont guère de répercussions 
sur les prix des biens et services, ce qui conduit à une surexploitation des 
ressources naturelles. La Suisse s’attache par conséquent à l’internalisa-
tion des coûts externes (p. ex. avec le prix du CO2). À cette fin, elle s’en-
gage pour des normes internationales visant la protection des humains, 
des animaux et de l’environnement ainsi que le respect des droits de 
l’homme et des droits des travailleurs.  

Le Conseil fédéral présente dans sa Stratégie pour le développement du-
rable 2030 la manière dont il entend mettre en œuvre les objectifs de dé-
veloppement durable en Suisse et à l’étranger43. Si les importations de la 
Suisse représentent des charges environnementales élevées (cf. section 
consacrée aux défis), elle figure cependant régulièrement en bonne posi-
tion des classements internationaux de durabilité s’agissant de la produc-
tion indigène, grâce notamment à sa prospérité élevée, à ses installations 
à faible taux d’émission et à ses bonnes conditions de travail44. Il est pos-
sible de contribuer à une dynamique positive dans les pays partenaires 
via des succursales à l’étranger. Par ailleurs, le bas taux d’émission des 
exportations suisses peut contribuer à éviter des taux d’émission de gaz 
à effet de serre plus élevés dans les pays étrangers45. 

Dans le cadre de sa politique économique extérieure durable, la Suisse 
s’engage en première ligne pour des solutions internationales ou multila-
térales. En tant que membre de l’OMC et d’autres organisations et orga-
nismes internationaux, la Suisse soutient différentes initiatives portant sur 
la libéralisation du commerce de biens et services environnementaux. Elle 
participe, à la Banque mondiale, dans des banques régionales et au sein 
de l’OCDE et du Fonds vert pour le climat, à des discussions en vue de 
réduire les subventions pour les énergies fossiles et de promouvoir l’éco-
nomie circulaire, des thèmes qui sont aussi traités à plus petite échelle 
dans l’accord sur le changement climatique, le commerce et la durabilité 
(ACCTS). De plus, elle s’engage contre le travail des enfants et le travail 
forcé sous l’égide de l’OIT et en tant que partenaire de l’Alliance 8.7, tout 
en s’investissant pour la mise en place de conditions de travail décentes. 
Enfin, elle contribue à l’application de sanctions de l’ONU ou de ses par-
tenaires commerciaux importants (p. ex. l’UE), exceptions humanitaires 
visant à renforcer la protection des droits de l’homme comprises.  

La Suisse encourage l’application efficace et le développement de normes 
de durabilité reconnues à l’échelle internationale, qui contribuent à l’éta-
blissement de conditions respectueuses de l’environnement, du bien-être 
animal, du climat et des droits des travailleurs dans les chaînes de valeur. 
Outre sa participation aux négociations de l’ACCTS, elle soutient le déve-
loppement de ces normes dans le cadre du Centre du Commerce Interna-
tional, de l’International Social and Environmental Accreditation and La-
belling Alliance et de la Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES).  
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Afin de renforcer les chaînes de valeur durables, la Suisse encourage l’éla-
boration de normes internationales relatives à la responsabilité sociétale 
des entreprises (RSE). Elle attend des entreprises établies ou actives en 
Suisse qu’elles respectent ces normes internationales, indépendamment 
du lieu où elles déploient leurs activités46. Les principales références en la 
matière sont les principes directeurs de l’OCDE et de l’ONU, et les plans 
d’action nationaux relatifs à la RSE et aux droits de l’homme. Les examens 
de diligence et l’instauration d’une plus grande transparence jouent à cet 
égard un rôle crucial ; la Confédération assiste les entreprises par le tru-
chement du Point de contact national pour les Principes directeurs de 
l’OCDE et en fournissant des informations. Par ailleurs, la mise en œuvre 
du contre-projet indirect à l’initiative pour des multinationales responsables 
entraînera l’instauration de l’obligation d’établir des rapports sur des ques-
tions non financières et d’un devoir de diligence dans le domaine du travail 
des enfants et des minéraux provenant de zones de conflit.  

Dans l’optique de réaliser les objectifs de développement durable, la 
Suisse poursuit une approche de dialogue constructif et de collaboration 
dans le cadre de sa politique économique extérieure. Elle n’adopte en 
principe pas de restrictions à l’importation unilatérales pour les produits 
fabriqués avec des méthodes de production ou de transformation spéci-
fiques en l’absence de norme internationale applicable. La recherche 
d’une compréhension commune des méthodes de production domma-
geables ou non durables et sa transposition dans les normes internatio-
nales pertinentes sont donc cruciales. Il convient par ailleurs de tenir 
compte du besoin d’information du grand public vis-à-vis des méthodes 
de production utilisées.  

Pour les biens, notamment les produits agricoles, dont la production est 
susceptible d’être particulièrement problématique du point de vue du déve-
loppement durable, il convient d'examiner la possibilité de lier les conces-
sions visant à faciliter l'accès au marché au respect de normes de durabilité 
(p. ex., huile de palme dans le cadre de l’accord de libre-échange avec 
l’Indonésie). La Suisse analyse en outre les possibles options s’agissant 
du mécanisme d’ajustement carbone aux frontières prévu par l’UE. Une 
étude parue il y a quelques années montre qu’une telle mesure sera plus 
efficace lorsqu’elle fait l’objet d’une coordination entre plusieurs États47.  

Afin de parvenir à des relations économiques bilatérales durables, la 
Suisse intègre à ses accords de libre-échange des dispositions relatives 
au développement durable contraignantes. Les parties s’engagent à con-
cilier les objectifs économiques poursuivis par l’accord avec ceux dans le 
domaine de la protection de l'environnement et des droits des travailleurs. 
Certaines règles et obligations réaffirmées par ces dispositions portent 
également sur des questions liées aux droits de l’homme. 

La Suisse surveille l’application des dispositions relatives au développe-
ment durable dans les accords économiques et aborde systématiquement 
les éventuels problèmes liés à leur mise en œuvre avec les pays parte-
naires. Elle réexamine et améliore en permanence les mécanismes de 
surveillance et veille à consulter et informer les parties prenantes.  

La Suisse réévalue régulièrement la pertinence et l’adéquation des dispo-
sitions relatives au développement durable pour les adapter à l’évolution 
du contexte. Révisées en 2019 par les membres de l’AELE, les disposi-
tions modèles relatives au commerce et au développement durable ont 
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été complétées par de nouvelles règles portant sur les aspects commer-
ciaux liés au changement climatique, à la biodiversité, à l’égalité des 
genres et à la responsabilité sociétale des entreprises.  

La révision du chapitre modèle relatif au commerce et au développement 
durable de 2019 renforce les mécanismes institutionnels de surveillance : 
le possible recours à un panel d’experts, qui permet d’exercer une pres-
sion publique efficace sur les parties, a vocation à renforcer la mise en 
œuvre des droits et obligations. Ce nouvel instrument se veut complémen-
taire par rapport au rôle assumé par le Comité mixte. Dans les cas où la 
démarche est possible et judicieuse, la mise en œuvre est accompagnée 
par l’établissement de dialogues spécifiques avec le pays partenaire ou 
d’autres instruments. La Suisse propose de tels dialogues sur les ques-
tions relatives au commerce, à une agriculture et des systèmes alimen-
taires durables ainsi qu’au travail et à l’emploi. 

Certains des pays en développement et pays émergents avec lesquels la 
Suisse a conclu un accord économique sont soutenus dans le cadre de 
programmes de la coopération économique au développement. Ces pro-
grammes comprennent des mesures concrètes visant à améliorer les exi-
gences de durabilité dans le commerce. Le secteur privé est associé à la 
mise en œuvre des dispositions fixées ainsi qu’à l’acquisition et à l’appli-
cation du savoir-faire requis. Les pays partenaires peuvent également dis-
poser d’une assistance technique afin de mieux atténuer l’impact du chan-
gement structurel. Selon les cas, les projets de développement 
économique peuvent venir à l’appui des accords économiques dans des 
domaines critiques. 

 

 Intégrer l’économie numérique 

La Suisse s’engage sur le plan international pour une 

circulation des données libre en tenant compte de la 

protection des données. Elle vise une entente avec ses 

principaux partenaires commerciaux sur les normes 

réglementaires applicables. 

 

Grâce notamment à ses conditions-cadre attrayantes, entre autres en 
termes de qualité des infrastructures de télécommunication ou du réseau 
électrique, la Suisse figure en très bonne place des classements interna-
tionaux portant sur la transition numérique48. Elle se positionne également 
sur la question au titre de sa politique étrangère, comme en témoigne la 
Stratégie de politique extérieure numérique 2021-202449. Par ailleurs, la 
Stratégie « Suisse numérique » fixe les modalités50 selon lesquelles la 
Suisse a prévu d’exploiter le potentiel du numérique.  

Les investissements dans les technologies de l’information et de la com-
munication ont en moyenne contribué à 15 % du PIB annuel au cours des 
20 dernières années51. En tant que place économique et pôle de re-
cherche majeurs, la Suisse s’engage sur le plan international pour une 
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circulation des données la plus libre possible à l’échelle mondiale en te-
nant compte de la protection des données. L’accès aux marchés et l’éli-
mination des barrières commerciales superflues sont prioritaires. La 
Suisse s’attache à ce que son ordre juridique et ses valeurs s’appliquent 
aux données conservées en Suisse. Par ailleurs, les données doivent pou-
voir être mises à disposition, échangées et utilisées à des fins écono-
miques sur le territoire du pays dans la mesure souhaitée. Dans le même 
temps, la protection des données telle que définie dans la législation 
suisse doit être respectée.  

À l’ère numérique, les réglementations nationales peuvent avoir une in-
fluence sur l’économie extérieure, par exemple pour ce qui est de la trans-
mission transfrontalière des données. Ces échanges peuvent entrer en 
contradiction avec le principe de territorialité, soit la compétence exclusive 
d’un État sur son territoire. Les acteurs importants comme la Chine, l’UE 
ou les États-Unis travaillent à mettre au point leurs approches réglemen-
taires par rapport aux normes internationales. Outre sa propre législation 
sur le commerce numérique, la Suisse prend notamment en considération 
les bases juridiques de l’UE et des États-Unis.  

La Suisse vise la mise au point de normes et règles uniformes à l’échelle 
mondiale pour réglementer le commerce numérique. L’élaboration de 
normes minimales communes entre partenaires partageant les mêmes 
vues et la promotion de leur application en dehors du cercle des pays 
concernés sont cruciales dans cette démarche ; la législation de l’OMC 
pose notamment quelques jalons en la matière. En tant que membre de 
l’OMC, la Suisse s’engage dans le cadre de l’initiative conjointe sur le 
commerce électronique pour un accord plurilatéral dans ce domaine. Par 
ailleurs, l’OCDE mène des travaux complémentaires afin d’établir une vi-
sion commune et, partant, des approches permettant d’aboutir à des 
normes applicables à tous les pays membres.  

Dans le cadre de l’AELE, la Suisse s’investit en faveur de l’intégration d’un 
régime global de réglementation du commerce numérique dans les accords 
économiques. Elle s’appuie ce faisant sur le chapitre modèle de l’AELE sur 
le commerce électronique, avec notamment en ligne de mire de nouvelles 
dispositions sur la neutralité du réseau, l’échange transfrontalier de don-
nées, la conclusion de contrats en ligne et les signatures électroniques, 
ainsi que les moyens de paiement numériques et les codes sources. La 
Suisse entend établir des règles générales applicables au commerce nu-
mérique lors de la conclusion de nouveaux accords économiques ou mo-
derniser le régime en vigueur lors de la révision d’accords existants. L’inté-
rêt de négocier de tels accords (bilatéraux) se manifeste avant tout en 
présence des pays partageant les mêmes vues (comme le Royaume-Uni). 

Les normes réglementaires de l’UE ont une importance particulière en 
Suisse compte tenu du grand nombre d’entreprises actives aussi bien sur 
le territoire national que sur le marché européen. C’est particulièrement 
évident s’agissant de la reconnaissance de l’équivalence, par exemple, de 
la législation suisse sur la protection des données par la Commission eu-
ropéenne. Cependant, la reconnaissance de l’équivalence n’est pas tou-
jours garantie, même lorsque l’harmonisation des normes réglementaires 
est la plus poussée possible. Raison pour laquelle la Suisse recherche 
des solutions bilatérales avec ses principaux partenaires (comme le  
Privacy Shield pour le transfert de données avec les États-Unis)52.  
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Les grandes plateformes numériques ont révélé l’importance des effets de 
réseau. En effet, les entreprises déjà existantes disposent ainsi d’avan-
tages susceptibles d’élever les barrières à l’entrée et de favoriser les po-
sitions dominantes sur le marché. Ces défis ne sont certes pas nouveaux, 
mais les réponses à y apporter font débat sur la scène internationale, que 
ce soit par l’adoption de différentes mesures touchant à la concurrence, 
de réglementations sectorielles ou de régimes spécifiques de protection 
des données. La Suisse défend ses intérêts dans les discussions en cours 
et cherche à intensifier la coopération des autorités nationales.  

L’importance croissance des multinationales et plateformes accessibles 
en tous points du globe appelle des efforts en vue d’uniformiser l’imposi-
tion des entreprises à l’échelle mondiale. La Suisse prône des solutions 
multilatérales à long terme bénéficiant d’un large soutien et participe aux 
travaux de l’OCDE dans ce sens. En parallèle, elle s’engage pour le main-
tien d’une concurrence efficace et de bonnes conditions-cadre écono-
miques. 

 

Une politique économique extérieure participative 

Si les liens formés par la Suisse au titre de sa politique économique extérieure ap-

portent une contribution importante à la prospérité de la population sur le plan éco-

nomique, la politique qui en découle peut sembler abstraite. Une approche transpa-

rente bénéficiant d’une large adhésion politique est donc importante pour le 

développement de la politique économique extérieure de la Suisse. Par ailleurs, les 

interdépendances entre les attentes formulées envers la politique économique exté-

rieure, d’une part, et la politique intérieure, de l’autre, doivent dûment être prises en 

considération.  

 

 Renforcer la transparence et la participation 

La Suisse s’attache à mener une politique économique ex-

térieure transparente et sensible aux préoccupations des 

milieux intéressés. Elle informe systématiquement des 

nouveaux accords et réglementations, et rend compte de 

ses échanges réguliers avec les milieux intéressés. 

 

Dans sa conception et sa mise en œuvre, la politique économique exté-
rieure se doit d’être transparente, claire et sensible aux préoccupations 
des milieux intéressés. Citons à ce titre que les accords économiques in-
ternationaux importants sont systématiquement assujettis au référendum 
facultatif. Il convient dans ce contexte de veiller à ce que le public soit 
informé de manière adéquate des défis et des objectifs de la politique éco-
nomique extérieure de la Suisse. 
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Un dialogue suivi avec les milieux intéressés permet d’instaurer une plus 
grande transparence et d’assurer la représentation des intérêts écono-
miques et sociaux. On compte au nombre des milieux intéressés au sens 
de groupes d’intérêt organisés les cantons, la société civile, les associa-
tions et le Parlement (cf. figure « Principales parties prenantes »). Les 
commissions parlementaires compétentes en matière de politique exté-
rieure sont consultées au sujet des mandats de négociation. En outre, les 
parties prenantes peuvent faire entendre leur voix au sein de différents 
forums dirigés par le SECO. Des rapports sont publiés sur ces échanges 
de vues réguliers.  

Les entreprises accordent une grande importance à des réglementations 
peu bureaucratiques, qui soient à la fois faciles à appliquer et transpa-
rentes, ainsi qu’à des points de contact accessibles. Le portail en ligne 
pour les entreprises EasyGov.swiss joue à cet égard un rôle stratégique. 
La Suisse favorise par ailleurs les activités exportatrices des entreprises 
à l’étranger et fait connaître la place économique suisse hors des fron-
tières nationales grâce à l’assurance contre les risques à l’exportation 
(SERV) et Switzerland Global Enterprise (S-GE).  
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La Confédération facilite en outre l’accès des entreprises suisses aux pro-
jets d’infrastructure étrangers de grande envergure. Les évolutions éco-
nomiques et démographiques à l’échelle planétaire appellent des inves-
tissements d’infrastructures dont la valeur totale devrait se monter à 
90 billions de dollars en 204053. La Suisse coordonne et centralise les 
compétences et le savoir issus de l’industrie, des instruments de promo-
tion et de l’administration fédérale, y compris son réseau extérieur et les 
Swiss Business Hubs. Les acteurs suisses se coordonnent davantage 
pour se positionner de manière cohérente sur le marché, sous une même 
bannière (« Team Switzerland »).  

Le rapport annuel sur la politique économique extérieure du Conseil fédé-
ral présente des informations détaillées sur les négociations en cours et 
d’autres évolutions en lien avec la politique économique extérieure. De 
plus, la Confédération communique systématiquement au sujet des nou-
velles réglementations adoptées et des accords conclus. Elle fournit des 
informations ad hoc aux entreprises, notamment les PME, et les assiste 
pour les questions de mise en œuvre. Parmi les plateformes à cet effet, 
on compte la promotion des exportations, le point de contact relatif aux 
projets d’infrastructure, la table ronde de l’industrie d’exportation et les 
rapports relevant de la coopération économique. 

La surveillance des engagements pris au titre des accords de libre-
échange se fait au sein des comités mixtes, qui peuvent se saisir de tous 
les thèmes régis par ces accords. La sélection des thèmes à discuter se 
fait en collaboration avec les milieux intéressés en amont des réunions. 
Les discussions sont ensuite consignées dans un rapport.  

 

 Prendre en considération les interactions avec la 
politique intérieure  

La Suisse étudie soigneusement toute nouvelle réglemen-
tation et examine les approches déjà adoptées par ses 
principaux partenaires économiques. De cette manière, 
elle appréhende l’impact de la réglementation aussi bien 
sur le plan de la politique économique extérieure que de 
la politique intérieure. Elle met l’accent, ce faisant, sur 
l’utilité pour l’économie dans son ensemble. 

 

Différents acteurs s’inscrivant dans des tendances plus larges ont placé 
la politique économique extérieure au centre de l’attention publique, avec 
des objectifs très différents en vue. Alors que de nombreuses entreprises 
soulignent l’importance de marchés ouverts, d’autres questions touchant 
au commercial ont gagné en visibilité, entraînant dans leur sillage des re-
vendications pour un changement de la politique économique extérieure. 
Certaines des voix qui s’élèvent, que ce soit en Suisse ou à l’étranger, ont 
des visées protectionnistes, susceptibles d’entrer en contradiction avec 
l’orientation de la politique économique extérieure.  
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La politique intérieure assure différentes fonctions, complémentaires de 
celles de la politique économique extérieure. Elle détermine les modalités 
d’organisation de la société et de l’économie, et permet d’atténuer les effets 
du changement structurel, tout en se faisant l’écho des différents groupes 
d’intérêt, influençant la marge de manœuvre de la politique économique 
extérieure. Cette conflictualité conduit à des perceptions différentes du 
commerce et de la mondialisation (cf. section consacrée aux défis). Les 
éléments suivants, circonscrits dans le cadre des différents champs d’ac-
tion, visent à contribuer à une meilleure convergence des intérêts relevant 
de la politique économique extérieure, d’une part, et de la politique inté-
rieure, de l’autre : une mise en avant claire des intérêts que présentent les 
instruments et de leur efficacité (cf. champ d’action 1), une réglementation 
active du commerce (cf. champ d’action 3), une meilleure prise en consi-
dération des dimensions sociale et environnementale du développement 
durable (cf. champ d’action 6) et, enfin, une plus grande transparence et 
accessibilité de la politique économique extérieure (cf. champ d’action 8). 

La politique réglementaire joue un rôle central. La présente stratégie a ex-
posé à plusieurs reprises l’importance des réglementations dont la portée 
n’est pas clairement délimitée entre politique économique extérieure et po-
litique intérieure (cf. Contribution de la politique intérieure ou champ d’ac-
tion 7). Il faut procéder à une analyse minutieuse au cas par cas du coût et 
de l’utilité de telles réglementations, et des options à disposition, par 
exemple dans le cadre d’une analyse d’impact de la réglementation54. Toute 
adoption de nouvelle réglementation requiert au préalable un examen des 
approches réglementaires déjà appliquées par les principaux partenaires 
commerciaux. Si une réglementation s’impose, il faut d’abord étudier s’il est 
judicieux de s’aligner sur des cadres réglementaires préexistants afin d’évi-
ter toute friction au niveau des relations économiques internationales. 

Le nombre grandissant de réglementations, lié notamment à l’accroisse-
ment des exigences en matière de durabilité, entraîne une augmentation 
des coûts de mise en œuvre. L’alignement des réglementations nationales 
par la coopération internationale est susceptible de gagner en importance 
pour la réduction du renchérissement des coûts grevant le commerce 
transfrontalier (cf. aussi champs d’action 2, 3, 6 et 7). Par ailleurs, il y a la 
possibilité d’une participation active à la conception des normes réglemen-
taires, qui, dans la mesure où des acteurs majeurs sont associés à la dé-
marche, peuvent avoir une portée internationale. Afin d’atteindre ce ni-
veau d’influence, la Suisse doit cependant pouvoir s’appuyer sur le soutien 
de plus larges groupes de pays. Dans le même temps, la Suisse a par le 
passé également retiré des avantages en limitant son activité réglemen-
taire pour promouvoir l’innovation.  

Les instruments de politique économique peuvent apporter un soutien ci-
blé à la politique économique extérieure. Citons l’exemple des mesures 
unilatérales prises par la Suisse pour la facilitation des échanges commer-
ciaux, telles que l’allégement des réglementations, la suppression des 
droits de douane sur les produits industriels ou l’atténuation du change-
ment structurel. De manière générale, une politique du marché intérieur 
axée sur la concurrence constitue une condition importante afin de conso-
lider la position de la place économique suisse sur la scène internationale 
et d’offrir la marge de manœuvre nécessaire en vue de défendre efficace-
ment les intérêts de notre pays en matière de politique économique exté-
rieure (p. ex. l’accès aux marchés).  

Convergence des  
intérêts relevant de la 
politique économique 
extérieure et de la 
politique intérieure 

Examen des approches 
réglementaires  
adoptées au plan 
international 

Participation à la 
conception des normes 
réglementaires 
internationales 

Instruments  
de politique économique 
complémentaires 
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Conclusions 

Depuis les années 2000, le monde a connu de profondes mutations. La révision de la stratégie 
de la politique économique extérieure de la Suisse tient compte de ces changements aussi bien 
économiques qu’environnementaux, sociaux et géopolitiques. Elle voit tant les opportunités que 
les risques des défis actuels et futurs. Elle oriente le positionnement de la Suisse face à un ordre 
mondial sous pression, où les tendances protectionnistes s’accentuent et où la critique de la 
mondialisation prend différentes formes. Elle montre en outre la manière dont la Suisse doit inté-
grer en parallèle les exigences liées au développement durable et à l’essor du numérique.   

Économie de taille moyenne et pays pauvre en ressources, la Suisse est dépendante des mar-
chés étrangers et de son intégration dans les chaînes de valeur mondiales. Afin d’assurer la 
prospérité de sa population, elle s’appuie sur le cadre réglementaire international, l’accès aux 
marchés étrangers et des relations économiques durables. Ce faisant, elle doit adapter ses con-
ditions-cadre en continu aux évolutions sociales, politiques, technologiques et économiques. La 
stratégie définit les principaux champs d’action de sorte que la politique d’ouverture des dernières 
décennies continue de porter ses fruits. 

Afin de mener une politique économique extérieure ciblée, la Suisse doit déterminer ses intérêts. 
Le multilatéralisme reste une approche centrale pour une économie ouverte de taille moyenne 
comme la Suisse. Elle s’attache à des échanges aussi ouverts que possible dans un cadre régle-
menté pour le domaine des importations comme des exportations, et s’assure l’accès à des mar-
chés résilients et diversifiés sur le plan géographique en vue d’être mieux armé face aux crises. 
La Suisse se concentre sur ses principaux partenaires économiques tout en conservant un posi-
tionnement indépendant dans le contexte géopolitique mouvant. Cela devrait permettre en fin de 
compte de porter haut le développement durable dans l’ensemble de ses partenariats écono-
miques.  

Sans opérer de réorientation fondamentale de la politique économique extérieure, la présente 
stratégie vise une définition transparente des objectifs, avec une prise en considération du con-
texte économique extérieur actuel et des préoccupations du grand public. Elle reconnaît notam-
ment l’exigence de cohérence entre la politique économique extérieure et la politique du marché 
intérieur.  

La stratégie fixe ainsi de nouvelles priorités, tout en contribuant à une meilleure lisibilité de la 
politique économique extérieure suisse. La dynamique économique mondiale des dernières an-
nées montre qu’une approche transparente, bénéficiant d’une large adhésion politique, reste cen-
trale pour le développement de la politique économique extérieure de la Suisse. 
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Annexes 

Liste des abréviations 

ACCTS Agreement on Climate Change, Trade and Sustainability (accord sur le change-
ment climatique, le commerce et la durabilité)   

ACEUM Accord Canada - États-Unis – Mexique 

ADPIC Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce 

AELE Association européenne de libre-échange 

AGCS Accord général sur le commerce des services 

AMP Accord de l’OMC sur les marchés publics 

ATI Accord sur les technologies de l’information 

CAB Convention sur les armes biologiques 

CAC Convention sur les armes chimiques 

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d’extinction 

Cst. Constitution fédérale 

GA Groupe d’Australie 

GATT Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

GFN Groupe des pays fournisseurs nucléaires 

MTCR Missile Technology Control Regime (régime de contrôle de la technologie des 
missiles) 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OIT Organisation internationale du travail 

OMC Organisation mondiale du commerce  

ONU Organisation des Nations Unies 

PME Petites et moyennes entreprises 

PTPGP Accord de Partenariat transpacifique global et progressiste ; États membres : 
Australie, Brunei, Canada, Chili, Japon, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, 
Pérou, Singapour et Vietnam. 

RCEP Regional Comprehensive Economic Partnership (Partenariat économique régio-
nal global) ; États membres: Australie, Brunei, Cambodge, Chine, Indonésie, Ja-
pon, Laos, Malaisie, Myanmar, Nouvelle-Zélande, Philippines, Singapour, Corée 
du Sud, Thaïlande et Viêt Nam 

RGPD Règlement général de l’UE sur la protection des données 

TCA Traité sur le commerce des armes 

TNP Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

WA Arrangement de Wassenaar  

ZLEC Zone de libre-échange continentale africaine 
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